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Préambule 
 
 
 
 
 
Créés par la loi « risques » du 30 juillet 2003, les plans de préventions des risques technologiques (PPRT) vont 
permettre de contribuer à définir une stratégie de maîtrise des risques sur les territoires accueillant des sites 
industriels à risques.  
 
 
Combinant réduction des risques à la source, réglementation de l’urbanisation et des constructions, mesures 
foncières pouvant aller jusqu’à l’expropriation, ces plans sont des leviers puissants pour l’action publique. 
 
Les établissements DPA (Les Docks de Pétrole d’Ambès), FORESA France et SIMOREP & Cie - SCS 
MICHELIN, situés sur les communes d’Ambarès-et-Lagrave et de Bassens, font partie des  14 sites girondins 
SEVESO Seuil Haut qui feront l’objet d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques. Etant donnée leur 
proximité géographique, il a été décidé de ne réaliser qu’un seul PPRT commun pour ces trois sites. En 
Aquitaine, 27 PPRT seront approuvés. 
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1 CONTEXTE TERRITORIAL 

 

1.1 Présentation des sites industriels et de la nat ure des 
risques 

 
1.1.1 L’établissement DPA (Docks de Pétrole d’Ambès ) 

 
 
Présentation du site  
 
L’activité du site exploité par DPA à Bassens est le stockage d’hydrocarbures liquides pour la distribution dans 
le grand sud  ouest. 
La capacité de stockage est d’environ 280 000 m3 pour 25 réservoirs, le plus important ayant une capacité 
d’environ 30 600 m3. 
Les produits stockés sont : des essences (SP95/SP98), du gazole, du jet (carburéacteur), du fuel domestique, 
des additifs pétroliers, des lubrifiants, des bio carburants (éthanol, EMVH : ester méthylique d’huile végétale). 
 
Les flux annuels sont d’environ 3 millions de m3 transitant sur ce site. 
La réception des produits est assurée par 3 canalisations de transport provenant de CCMP-Pauillac, SPBA-
Ambès, Diester-Bassens. 
L’expédition des produits est assurée essentiellement par camion mais également par train. 

 

L'emprise de l’établissement s’étend sur des terrains appartenant au Grand Port Maritime de Bordeaux 
(GPMB). Le site s’étale sur 1200 m dans un axe Est-Ouest et 400 m sur un axe Nord-Sud (27 ha). 
Les zones habitées les plus proches se situent à environ 700 mètres au Sud Est du dépôt. Il y a toutefois 4 
pavillons liés à l’activité industrielle aménagés au Nord Est du site. 
Le centre de Bassens est situé à plus d’1 km du site. 
 
Le site est bordé : 
- au Nord par la route départementale n°113 (trafic 1 0 000 véhicules/j) ; 
- à l’ouest par la route départementale n°10 (trafic 2 000 véhicules/j) ; 
- au sud par la ligne ferroviaire de transport de marchandises Bordeaux – Bec d’Ambès et le faisceau de voie 

ferrées de la gare de SABAREGE. 
 
L’environnement du site est plutôt industriel avec : 
- Au nord, une zone industrielle (ex Everitube) occupée par quelques activités diverses et les sapeurs 

pompiers ; 
- Au nord-ouest, les sociétés BRAUTHITE, ECRP, AMADEUS TP et CELLERIER (propriétaire de l’ensemble 

des locaux) ; 
- Au sud, les sociétés SEA INVEST, SIGMA, TRIMECA, LINDE GAS ; 
- Au sud est, la société SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN (Seveso) ; 
- A l’est, la société FORESA FRANCE (Seveso). 
 

L'établissement relève du régime de l'autorisation avec servitudes d’utilité publique (SEVESO "seuil haut") au 
titre des rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées : 
- 1432 – 1c : stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables, la quantité de liquides 

inflammables de catégorie B étant supérieure à 10 000 t 

- 1432 – 1d : stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables, la quantité de liquides 
inflammables de catégorie C étant supérieure à 25 000 t 

Les activités de l'établissement sont réglementées par l'arrêté préfectoral du 16 mai 2006. 
 
Caractérisation des potentiels de danger  
 
Les produits jugés les plus dangereux sont répertoriés dans le tableau ci-après : 
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Produits Caractéristiques Dangers Quantités 
Essences : SP98 / 

SP95 
Point éclair < -40 °C 
Tension de vapeur : < 100 
kPa à 35 °C 
LIE – LSE : [1,4 % - 8,7 %] 

Liquide inflammable de 
catégorie B 
Toxique 
Dangereux pour 
l’environnement 

Environ 105 000 m3 

Fioul Oil Domestique 
(FOD) ou Gasoil 

Point éclair : > 55 °C 
Tension de vapeur : <10 
hPa à 40 °C 
LIE – LSE : [0,5 % - 5 %] 

Liquide inflammable de 
catégorie C 
Nocif 
Dangereux pour 
l’Environnement 

Environ 145 000 m3 

Carburéacteur 
(JETA1) 

Point éclair : > 38 °C 
Tension de vapeur : <8 hPa 
à 20 °C 
LIE – LSE : [1,2 % - 8,8 %] 

Liquide inflammable de 
catégorie B 
Nocif 
Dangereux pour 
l’Environnement 

Environ 27 000 m3 

Additifs Point éclair : > 55 °C 
Tension de vapeur : <10 
hPa à 40 °C 
LIE – LES : [0,8 % - 8 %] 

Liquide inflammable de 
catégorie C 
Nocif 
Dangereux pour 
l’Environnement 

Environ 390 m3 

 
 
Caractérisation des phénomènes dangereux susceptibl es de générer des effets sortant des limites de 
propriété du site de DPA  
 
Le tableau suivant recense les phénomènes dangereux dont les effets sortiraient des limites du site. La dernière 
colonne indique les phénomènes dangereux (PhD) qui ont été retenus ou exclus dans le cadre de l’analyse de 
l’étude de dangers, sur la mise en place de mesures de maîtrise des risques (MMR) adaptées. Ces MMR ont 
été actées par arrêté préfectoral complémentaire du 4 mars 2010.  
 
Les distances des zones d’effets sont présentées ci après au 1.2.1. 
 
 

Effets à l’extérieur 
PhD 

retenus 
Référen
ce EDD 

Phénomène 
dangereux 

installations concernées 
Type 

d’effets 
O/N Justifications O/N 

FEUN Feu de nappe Rétentions, zone de 
chargement camion et wagon, 
zone de dépotage wagon, 
tranchées pétrolières, 
pomperie, unité de récupération 
de vapeur 

Thermique O Zones d’effets 
modélisées 

O 

FEUB Feu du bac Tous les bacs Thermique O Zones d’effets 
modélisées 

O 

UVCE  
 

Explosion non 
confinée d’un 
nuage de 
vapeur 

La fuite de produit de catégorie 
B conduisant à la formation 
d’un nuage peut intervenir sur : 
tuyauterie (rétentions et 
tranchées pétrolières), bacs 
(rétentions), au niveau des 
postes de chargement camion 
et wagon 

Thermique 
et 
surpression 

O Zones d’effets 
modélisées 

O 

- Pressurisation 
de bac 

Tous les bacs Thermique O Présence d’évents sur les 
bacs  
Exclusion MMR, PPRT et 
PPI (note de calcul 
justifiant le 
dimensionnement - 
application de la circulaire 
du 23 juillet 2007) 

N 
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Effets à l’extérieur 
PhD 

retenus Référen
ce EDD 

Phénomène 
dangereux installations concernées 

Type 
d’effets 

O/N Justifications O/N 
EXPB  
 

Explosion de 
bac 

Tous les bacs Surpression O Zones d’effets 
modélisées 

O 

BOILM  
 

Boil Over 
couche mince 

Tous les bacs contenant du 
gasoil ou fioul domestique 

Thermique O Zones d’effets 
modélisées 

O 

 
 

1.1.2 L’établissement FORESA France 
 
 
Présentation du site  
 

La société FORESA FRANCE exploite à Ambarès-et-Lagrave une usine de production et de stockage de formol 
et de colle urée-formol, à partir de méthanol. 
La capacité de production de colles urée-formol est de 150 000 t/an. Ces colles sont utilisées principalement 
dans l’industrie des panneaux de bois. La fabrication des colles utilise au maximum  
48 000 tonnes de formol obtenu préalablement sur le site par oxydation du méthanol. Le formol excédentaire 
(10 % environ) peut être expédié directement pour les clients locaux (utilisation pour les résines de placage du 
bois). 
 
Le formol est fabriqué à partir de méthanol dans 2 unités : UF4 (46 000 tonnes/an) et UF3 (12 000 tonnes/an). 
Le méthanol est acheminé par bateaux, une canalisation de transport relie l’appontement aux bacs de stockage 
(2 bacs de 2240 et 3500 m3). 
 
Les colles sont fabriquées dans 3 réacteurs à partir de formol, d’urée et de mélamine. La formurée est utilisée 
occasionnellement comme matière première en lieu et place du formol et de l'urée. 
 
Les installations fonctionnent en continu. 
 
Le site peut être décomposé en 5 zones : 
�� l'approvisionnement et le stockage de méthanol 
�� la fabrication du formol 
�� la fabrication de la colle 
�� le stockage et l'expédition des produits finis 
�� les utilités. 

 

L'emprise de l’établissement s’étend sur des terrains appartenant au Grand Port Maritime de Bordeaux, sur une 
superficie d’environ 6 ha. Un dossier concernant essentiellement un nouveau stockage de méthanol est en 
cours d’instruction, qui porterait l'emprise totale de l'établissement à 13 ha environ (passage du projet d’arrêté 
préfectoral au CODERST du 6 juillet 2010). Toutefois, cette extension n'est pas considérée dans le cadre du 
présent rapport, conformément à la réglementation en vigueur pour le cas des nouvelles installations. Dans le 
cadre de la procédure classique de demande d’autorisation, elle pourra faire l’objet de servitudes d’utilité 
publique.  
Les zones habitées les plus proches se situent à environ 500 mètres du site. 
 
Description des abords du site  : 
 
��  A l’est/sud-est, les sociétés LACOSTE, SETEM, PICOTY, SPBL, IN VIVO et les premières habitations 

d’AMBARES à 600 m ; 
��  à l’Est, la voie ferrée Paris-Bordeaux sur un axe Nord-Sud à 600 m; 
��  au Sud, la fabrique de caoutchoucs synthétiques SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN (SEVESO Seuil Haut) 

située à 750 m du site, puis les premières habitations de la commune de BASSENS à 1 km ;  
��  à l’Ouest la route départementale D113 à environ 400 mètres, les DOCKS ET PETROLE D’AMBES 

(SEVESO Seuil Haut) distants de près de 500 m ;  
��  au Nord, au-delà de l’Avenue des industries mitoyenne du site, le site Wallon (stockage de véhicules neufs) 
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L'établissement relève du régime de l'autorisation avec servitudes d’utilité publique (SEVESO "seuil haut") au 
titre de la rubrique 1131-2a (Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques liquides ; la quantité 
totale susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 200 t) de la nomenclature des 
installations classées, la quantité de formol stockée étant égale à 1 930 t. 

Les activités de l'établissement sont réglementées par l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2003. 
 
Caractérisation des potentiels de danger  
 
Les produits jugés les plus dangereux sont répertoriés dans le tableau ci-après : 
 

PRODUITS QUANTITES EFFETS REDOUTES 
Méthanol liquide (inflammable et 
toxique par inhalation) de catégorie 
B 

5 740 m3 thermique et toxique, pollution 
accidentelle 

Méthanol vaporisé, intermédiaire de 
fabrication (inflammable et toxique 
par inhalation) 

60 000 tonnes/an thermique et toxique, pollution 
accidentelle 

Formol gazeux, intermédiaire de 
fabrication (toxique par inhalation et 
inflammable) 

58 000 tonnes/an thermique et toxique, pollution 
accidentelle 

Formol liquide 100% intermédiaire 
de fabrication (toxique par 
inhalation, inflammable à 
température élevée par libération 
de formol gazeux)  

58 000 tonnes/an thermique et toxique, pollution 
accidentelle 

Formol en solution à 56% (toxique 
par inhalation, inflammable sous 
certaines conditions de température 
et de concentration en méthanol) 
ou 
Formurée (certaines préparations 
sont classées toxiques par 
inhalation, inflammable sous 
certaines conditions de température 
et de concentration en méthanol) 

1930 tonnes (1700 m3) 
 

thermique et toxique, pollution 
accidentelle 
 

 
 
Caractérisation des phénomènes dangereux susceptibl es de générer des effets sortant des limites de 
propriété du site de FORESA FRANCE  
 
Le tableau suivant recense les phénomènes dangereux dont les effets sortiraient des limites du site. La dernière 
colonne indique les phénomènes dangereux (PhD) qui ont été retenus ou exclus dans le cadre de l’analyse de 
l’étude de dangers, sur mise en place de mesures de maîtrise des risques (MMR) adaptées. Ces MMR ont été 
actées par arrêté préfectoral complémentaire du 26 mai 2010.  
 

Effets à l’extérieur PhD retenus Activité 
(références 
des nœuds 

papillon) 

Phénomène 
dangereux 

(références EDD) 
Type d’effets  

O/N Justifications O/N 

Epandage méthanol 
dans cuvette : feu de 
cuvette (TH2) 

Effet 
thermique O Zones d’effets 

modélisées 

O Stockage  
méthanol T3 
et T4 
(NP2) Explosion du ciel 

gazeux d’un réservoir 
(VCE 1a, VCE 1b) 

Surpression  
O 

Zones d’effets 
modélisées 

 

O 
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Effets à l’extérieur PhD retenus Activité 
(références 
des nœuds 

papillon) 

Phénomène 
dangereux 

(références EDD) 
Type d’effets  

O/N Justifications O/N 

Pressurisation d’un 
réservoir et boule de 
feu suite à un 
incendie autour du 
réservoir 

Effet 
thermique 

O 

Non modélisé 
Présence d’évents 

sur les bacs 
Exclusion MMR, 

PPRT et PPI (note 
de calcul justifiant 

le 
dimensionnement 
- application de la 

circulaire du 
23 juillet 2007) 

N  

Ruine ou 
débordement cuvette 
de rétention, effet de 
vague : feu de nappe, 
UVCE, dispersion 
toxique 

Effets 
thermiques, 
toxiques, 
surpression  

Non modélisé 
Prescriptions 

complémentaires 
Exclusion MMR  et 
PPRT (circulaire 
du 15/10/2008) 

N 

Rupture franche 
tuyauterie DN 700 
formol gazeux : fuite 
30 mn sur UF 3 et UF 
4 (TO5a) 

Effet toxique 

O 

Zones d’effets 
modélisées 

Exclusion MMR et 
PPRT 
2 MMR techniques 

proba  E 
conservée en cas 

de défaillance 
d’une MMR 

N 

Rupture franche 
tuyauterie DN 700 
formol gazeux : fuite 
<30 s sur UF 3 
(TO5d) 

Effet toxique 

O Zones d’effets 
modélisées 

O 

Fabrication 
formol 
(NP3 ; NP8 ; 
NP9A ;NP9B
 ;NP9C) 

Explosion 
évaporateur ou 
réacteur (UF3 et UF4) 
Avec défaillance 
disques de rupture  

Surpression 

O 

Non modélisé 
Exclusion du 

PPRT 
et MMR (2 MMR 

passives et 
conservation de la 
classe de proba E 

en cas de 
défaillance d’un 

des disques) 

N 

Epandage formol 
surchauffé 
dans cuvette  bacs 
T2/T3/T6 –durée 30 
mn (TO11) 

Effet toxique 

O 

Zones d’effets 
modélisées 

Exclusion MMR et 
PPRT 

(proba  E +2 MMR 
techniques) 

N Stockage 
formol 
(NP4 ;NP5A 
;NP5B ; 

Epandage formol 
surchauffé 
dans cuvette  bacs 
T2/T3/T6 –durée 10 
mn (couverture 
mousse) (TO1’) 

Effet toxique 

O 
Zones d’effets 

modélisées 
 

O 
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Effets à l’extérieur PhD retenus Activité 
(références 
des nœuds 

papillon) 

Phénomène 
dangereux 

(références EDD) 
Type d’effets  

O/N Justifications O/N 

Epandage formol 
dans cuvette bacs 
T2/T3/T6 (TO1) 

Effet toxique 
O Zones d’effets 

modélisées 

O 

Epandage formol, 
surchauffé ou non, 
dans cuvette bacs 
T9/T10/T12/T13 : 
dispersion toxique 
avec ruine du 
cabanage 
(hors effet domino) 

Effet toxique 

O 

Zones d’effets 
modélisées 

Exclusion du 
PPRT 

et MMR (1 MMR 
passive et 

conservation de la 
classe de proba E 
en cas de ruine du 

cabanage) 
 

N 

Epandage formol 
dans cuvette  bacs 
T9/T10/T12/T13 : 
dispersion toxique 
avec ruine du 
cabanage par effet 
domino (TO6a,TO6b) 

Effet toxique 

O 
Zones d’effets 

modélisées 
 

O 

 

Explosion ciel gazeux 
bacs de formol 
T9/T10/T12/T13 
(VCE2) 

surpression 

O 
Zones d’effets 

modélisées 
 

O 

Fuite 5 mn tuyauterie 
DN 50 
(TO2) 

Effet toxique 
O Zones d’effets 

modélisées 

O 

Fuite 30 mn 
tuyauterie DN 50 
(TO2’) 

Effet toxique 
O Zones d’effets 

modélisées 

O 

Fuite 5 mn tuyauterie 
DN 150 
(TO3) 

Effet toxique 
O Zones d’effets 

modélisées 

O 

Tuyauterie 
formol 
(NP6) 

Fuite 30 mn 
tuyauterie DN 150 
(TO3’) 

Effet toxique 
O Zones d’effets 

modélisées 

O 

Epandage sur aire de 
chargement de 
camion 1 mn (TO4) 

Effet toxique 
O Zones d’effets 

modélisées 

O Chargement 
formol 
(NP7) 

Epandage sur aire de 
chargement de 
camion 30 mn (TO4b) 
 

Effet toxique 

O Zones d’effets 
modélisées 

O 

Rupture tuyauterie : 
fuite de gaz UVCE 
(UVCE5) 

Surpression 
O Zones d’effets 

modélisées 

O Chaufferie 
(NP13,NP15
) 

Rupture tuyauterie : 
fuite de gaz Feu jet 
(TH5) 

Effet 
thermique O Zones d’effets 

modélisées 

O 
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1.1.3 L’établissement SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN 
 
 
Présentation du site  
 

La société SIMOREP & Cie - SCS Michelin exploite une usine de fabrication d'élastomères de synthèse 
(caoutchouc synthétique) sur le territoire de la commune de Bassens. La capacité de l'usine est en l'état actuel 
de 187 000 t/an d'élastomères. 

Le caoutchouc synthétique est produit par polymérisation de monomères (butadiène et styrène) dans une 
phase liquide (toluène ou solvant aliphatique) et en présence de catalyseurs (alkyls aluminium…). 

 

L'usine comprend principalement : 
· des stockages de matières premières et leur moyen de dépotage : butadiène, styrène, solvants… 
· 2 lignes de fabrication UB001 et UB002, comportant des unités d'épuration des matières premières, de 

polymérisation, de concentration, de stockage des blends et de stripping 
· 1 unité pilote de développement de produits (U100) 

· 1 unité de production d'additif (Péconal H), utilisé pour la fabrication des polymères (U500) 
 
 
L’établissement est implanté dans la zone industrielle de BASSENS, au Nord-Est de l’agglomération bordelaise, 
il occupe un terrain de 62 ha, dont 28 355 m² de bâtiments couverts.  
Les zones habitées les plus proches se situent à environ 100 mètres à l'est des limites du site. A noter 
également au sud-sud-est du site l'existence de 17 habitations destinées au personnel de SIMOREP & Cie - 
SCS MICHELIN (lotissement "La Parqueyre") 
 
L'établissement est limitrophe avec : 
 

Au Nord : La gare de triage de la SNCF 
A l’Est : La voie ferrée Paris/Bordeaux 
Au Sud : La plate forme automobile (STVA) 
A l’Ouest :  La zone de manutention portuaire (SEA INVEST) 

 
L'établissement relève du régime de l'autorisation donnant lieu à servitude d’utilité publique (AS - SEVESO 
"seuil haut") au titre des rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées : 

· 1412.1 "Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés (butadiène), la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 200 t" 

· 1172.1 "Stockage et emploi de substances et préparations dangereuses pour l'environnement -A- très 
toxiques pour les organismes aquatiques (antioxydant 6 PPD, chloréol et Péconal H), la quantité présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 200 t" 

Il est également à noter que l'article R.511-10 du Code de l'environnement relatif à la règle d'additivité des 
substances ou préparations visées par les rubriques 12.., 13.. et 14.., classe également l'établissement AS. 

Par conséquent, en application de l'article R 512-9 du code de l’environnement, il a été demandé1 à la société 
SIMOREP & Cie - SCS Michelin de procéder à la réactualisation quinquennale des études de dangers de son 
établissement. 

Les études de dangers relatives aux stockages de butadiène et au dépotage des wagons-citernes ont 
notamment conduit aux arrêtés préfectoraux du 12 août 2004 prescrivant des mesures de réduction des risques 
liés au stockage et au dépotage des wagons de butadiène et du 19 septembre 2005 autorisant la création d'un 
pôle butadiène sécurisé. 

 
Les études suivantes : 

· l'étude de dangers des infrastructures importantes pour la sécurité, 

· les études de dangers des stockages alkyls, styrène et solvants, 

· les études de dangers des unités d'épuration solvants/styrène/butadiène et des unités de polymérisation, 
                                                
 
1 Arrêté préfectoral du 16 novembre 2001 
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· les études de dangers des unités de concentration, de la zone de stockage des blends et des stockages 
d'huile process,  

· l’étude de dangers spécifique à l’unité U500. 

· l'étude des effets dominos dans la zone "Fabrication unité nord/synthèse", 

ont également  fait l’objet d’un examen par l’inspection des installations classées ayant conduit aux arrêtés 
préfectoraux des 17 juillet 2006 et 9 novembre 2006 comportant de nombreuses mesures de réduction du 
risque.  

L’arrêté du 17 juillet 2006, modifié le 4 décembre 2006, a prescrit la fourniture des compléments nécessaires 
aux études de dangers pour l’élaboration du PPRT. Ces compléments ont fait l’objet de nombreux échanges et 
réunions entre l’entreprise et l’inspections des installations classées entre le 8 novembre 2006 et le 
1er octobre 2008 et ont conduit à 8 versions de l’étude de dangers. 
 
Caractérisation des potentiels de danger  
 
Les risques présents sur le site SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN sont majoritairement liés à la mise en œuvre 
et au stockage de produits inflammables liquides ou gazeux : 
- butadiène 
- styrène 
- toluène 
- mélange cyclohexane / méthylcyclohexane 

Des stockages d’huiles minérales, non inflammables mais combustibles, sont également à l’origine de 
phénomènes dangereux. 

L'emploi et le stockage de ces produits peuvent générer les phénomènes dangereux suivants : 
- feu de nappe 
- bleve 
- boil-over 
- boule de feu suite à un éclatement de bac par mise en pression de la phase gazeuse 
- éclatement de la citerne gazeuse d'un camion ou d’un wagon 
- explosion d'un nuage de gaz inflammable (UVCE) 

A noter également que le site emploie des produits inflammables au contact de l'air (alkyl d'aluminium ou de 
lithium) et des produits toxiques (additifs de fabrication), mais dont les phénomènes dangereux associés ont 
des zones d'effets ne s'étendant pas au-delà des limites du site. 

 

Caractérisation des phénomènes dangereux susceptibl es de générer des effets sortant des limites de 
propriété du site SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN  
 
Aucun phénomène dangereux n’a fait l’objet d’exclusion au sens de la circulaire du 3 octobre 2005. Les 
phénomènes dangereux non retenus sont présentés page 29 au sein de la partie « synthèse des phénomènes 
dangereux retenus pour la démarche MMR et PPRT ». Les mesures de maîtrise des risques ont été prescrites 
au sein de l’arrêté préfectoral MMR du 10 mars 2010. 

N° du 
PhD 
(1) 

Commentaire 
Proba 
Indice  Type d'effet 

Zone 
des 

Effets 
Très 

Grave 
(m) 

Zone 
des 

Effets 
Grave 

(m) 

Zone 
des 

Effets 
Signific

atifs 
(m) 

Zone 
des 

Bris de 
Vitres 

(m) 

Cinétique  

PhD 
retenus 

 
O/N 

1 
SIMOREP UVCE : rupture entre 2 vannes et en aval du 
plus gros piquage en phase liquide de la sphère RA051-
1 (arrêté 1989) 

E surpression 0 35 80 160 Rapide O 

2 
SIMOREP UVCE : rupture entre 2 vannes et en aval du 
plus gros piquage en phase liquide de la sphère RA051-
2 (arrêté 1989) 

E surpression 0 35 80 160 Rapide O 

3 
SIMOREP UVCE : rupture entre 2 vannes et en aval du 
plus gros piquage en phase liquide de la sphère RA051-
3 (arrêté 1989) 

E surpression 0 35 80 160 Rapide O 

4 
SIMOREP UVCE : rupture de la ligne retour colonne 
butadiène 

E surpression 0 0 120 240 Rapide O 

5 
SIMOREP UVCE : rupture de la ligne aller colonne 
butadiène 

E surpression 0 0 120 240 Rapide O 
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N° du 
PhD 
(1) 

Commentaire 
Proba 
Indice  Type d'effet 

Zone 
des 

Effets 
Très 

Grave 
(m) 

Zone 
des 

Effets 
Grave 

(m) 

Zone 
des 

Effets 
Signific

atifs 
(m) 

Zone 
des 

Bris de 
Vitres 

(m) 

Cinétique  

PhD 
retenus 

 
O/N 

6 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du bras DA031-2 
(phase liquide) de dépotage wagons  

D surpression 0 0 190 380 Rapide O 

7 
SIMOREP BLEVE du wagon stand de dépotage 
INERIS ( bras DA031-2 ; DA041-2 et DA051-2) 

E surpression 60 80 185 370 Rapide O 

8 
SIMOREP BLEVE du wagon au stand de dépotage au 
bras ( bras DA031-2 ; DA041-2 et DA051-2) 

E thermique 190 250 320  - Rapide O 

9 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du bras DA041-2 
(phase liquide) de dépotage wagons  D surpression 0 0 190 380 Rapide O 

12 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du bras DA051-2 
(phase liquide) de dépotage wagon  

D surpression 0 0 190 380 Rapide O 

15 SIMOREP BLEVE du wagon zone de stockage ligne 13 E thermique 190 250 320  - Rapide O 

16 
SIMOREP BLEVE du wagon zone de stockage ligne 13 
INERIS 

E surpression 60 80 185 370 Rapide O 

17 SIMOREP BLEVE du wagon zone de stockage ligne 15 E thermique 190 250 320  - Rapide O 

18 
SIMOREP BLEVE du wagon zone de stockage ligne 15 
INERIS E surpression 60 80 185 370 Rapide O 

19 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réservoir RG601 

D surpression 48 57 145 290 Rapide O 

20 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réservoir RG602 

D surpression 48 57 145 290 Rapide O 

21 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réservoir RG603 D surpression 48 57 145 290 Rapide O 

22 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réservoir RG001-1 

D surpression 48 57 145 290 Rapide O 

23 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réservoir RG001-2 

D surpression 48 57 145 290 Rapide O 

24 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réservoir RG001-3 D surpression 48 57 145 290 Rapide O 

25 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réservoir RG001-4 

D surpression 48 57 145 290 Rapide O 

26 
SIMOREP Explosion du réservoir RA026 : rupture 
guillotine du piquage bas 

E surpression 0 48 120 240 Rapide O 

29 
SIMOREP UVCE : perte de confinement du réservoir 
RD001 E surpression 59 73 134 268 Rapide O 

30 
SIMOREP UVCE : perte de confinement du réservoir 
RD002 

E surpression 88 108 207 414 Rapide O 

31 
SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne 
CD610 

D surpression 37 46 91 182 Rapide O 

32 
SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne 
CD615 

D surpression 31 48 120 240 Rapide O 

33 
SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne 
CD003-1 

E surpression 45 56 113 226 Rapide O 

34 
SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne 
CD003-2 

E surpression 67 82 159 318 Rapide O 

35 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réacteur GE601 D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

36 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réacteur GE602 

D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

37 
SIMOREP UVCE : perte de confinement au niveau du 
piquage bas du réacteur GE001-1 

D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

38 
SIMOREP UVCE : perte de confinement au niveau du 
piquage bas du réacteur GE001-2 D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

39 
SIMOREP UVCE : perte de confinement au niveau du 
piquage bas du réacteur GE002-1 

D surpression 40 62 156 312 Rapide O 
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N° du 
PhD 
(1) 

Commentaire 
Proba 
Indice  Type d'effet 

Zone 
des 

Effets 
Très 

Grave 
(m) 

Zone 
des 

Effets 
Grave 

(m) 

Zone 
des 

Effets 
Signific

atifs 
(m) 

Zone 
des 

Bris de 
Vitres 

(m) 

Cinétique  

PhD 
retenus 

 
O/N 

40 
SIMOREP UVCE : perte de confinement au niveau du 
piquage bas du réacteur GE002-2 

D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

41 
SIMOREP UVCE : perte de confinement au niveau du 
piquage bas du réacteur GE003-1 

D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

42 
UVCE : perte de confinement au niveau du piquage bas 
du réacteur GE003-2 

D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

43 
SIMOREP Feu de flaque : rupture guillotine du piquage 
bas d’un camion de CH (U100) au niveau du DD111 E thermique 25 32 39  - Rapide O 

44 
SIMOREP UVCE : camion CH (U100) au niveau du
DD111 

E surpression 0 0 18 38 Rapide O 

45 
SIMOREP Explosion d’un camion de CH (U100) au 
niveau du DD111 

E surpression 8 12 28 56 Rapide O 

46 
SIMOREP Feu de flaque : rupture guillotine du piquage 
bas d’un wagon de styrène (U100) au niveau du DD111 

E thermique 23 28 34  - Rapide O 

47 
SIMOREP Explosion du wagon de styrène (U100) au 
niveau du DD111 E surpression 10 15 37 74 Rapide O 

48 SIMOREP Explosion du réservoir RA502 E surpression 0 17 42 84 Rapide O 

49 
SIMOREP Explosion de poussière dans l'atelier de 
U500 D surpression 0 0 25 50 Rapide O 

50 
SIMOREP UVCE : rupture de la canalisation entre les 
sphères et la pomperie (33% DN250 soit DN82) 

E Surpression 0 0 63 126 Rapide O 

51 
SIMOREP UVCE : rupture de la canalisation entre les 
sphères et la pomperie (33% DN250 soit DN82) 

E Thermique 117 117 129 _ Rapide O 

52 
SIMOREP UVCE : rupture de la ligne retour colonne 
butadiène 

E Thermique 105 105 116 _ Rapide O 

53 
SIMOREP UVCE : rupture de la ligne aller colonne 
butadiène E Thermique 105 105 116 _ Rapide O 

54 SIMOREP Boil over réservoir RF0001-1 E Thermique 0 305 428 _ Rapide O 
55 SIMOREP Boil over réservoir RF0001-2 E Thermique 0 291 409 _ Rapide O 

56 
SIMOREP BLEVE d'un wagon de butadiène en attente 
à l'Ouest des stands de dépotage (3 wagons) 

E Surpression 60 80 185 370 Rapide O 

57 
SIMOREP BLEVE d'un wagon de butadiène en attente 
à l'Ouest des stands de dépotage (3 wagons) 

E Thermique 190 250 320 _ Rapide O 

58 
SIMOREP UVCE : rupture de la ligne process 
butadiène  

E Surpression 0 0 120 240 Rapide O 

59 
SIMOREP UVCE : rupture de la ligne process 
butadiène  

E Thermique 105 105 116 _ Rapide O 

60 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réacteur GE603 D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

61 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réacteur EE005.1 

D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

62 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réacteur EE005.2 

D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

63 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réacteur EE005.3 

D surpression 40 62 156 312 Rapide O 

66 
SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne 
CD015 

E surpression 45 57 124 248 Rapide O 

67 
SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne 
CD604 

E surpression 37 46 101 202 Rapide O 

68 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine ligne 
d'alimentation du flash FF001 E surpression 57 72 156 312 Rapide O 

69 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine ligne 
d'alimentation du flash FF601 

E surpression 57 72 156 312 Rapide O 

70 
SIMOREP UVCE : rupture de la ligne retour 2 colonne 
butadiène  

E surpression 0 0 120 240 Rapide O 
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N° du 
PhD 
(1) 

Commentaire 
Proba 
Indice  Type d'effet 

Zone 
des 

Effets 
Très 

Grave 
(m) 

Zone 
des 

Effets 
Grave 

(m) 

Zone 
des 

Effets 
Signific

atifs 
(m) 

Zone 
des 

Bris de 
Vitres 

(m) 

Cinétique  

PhD 
retenus 

 
O/N 

71 
SIMOREP UVCE : rupture de la ligne retour 2 colonne 
butadiène  

E Thermique 105 105 116 _ Rapide O 

72 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réservoir RG605 

E surpression 48 57 145 290 Rapide O 

73 
SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du 
réservoir RG605 

E Thermique 215 215 236 0 Rapide O 

74 SIMOREP UVCE : rupture de la canalisation enterrée E Surpression 0 0 63 126 Rapide O 
75 SIMOREP UVCE : rupture de la canalisation enterrée E Thermique 117 117 129 _ Rapide O 

76 
SIMOREP Explosion de 4  wagons de styrène en attente 
(U100) au niveau du DD111 E surpression 10 15 37 74 Rapide O 

Les phénomènes n° 10, 11, 13, 14, 27, 28, 64 et 65 ne sont pas retenus. 

Les n° 10 et 11 ( BLEVE wagons au dépotage DA A041- 2) et 13 et 14 (idem au dépotage DA A051-2) ont été 
intégrés dans les n° 7 et 8 qui couvrent l’ensemble  de la zone de dépotage (3 bras). 

Les phénomènes dangereux associés au poste de déchargement par bateau de butadiène ( N° 27 et 28) ne 
sont pas traités dans le cadre du PPRT car cette installation, soumise seulement au régime de l’autorisation, est 
géographiquement indépendante du site AS. Il y a une canalisation de transport entre les sites et aucun 
recouvrement entre les zones d’effets des phénomènes dangereux recensés sur ces 2 sites. Cette installation 
sera à prendre en compte dans l’étude de dangers relative aux ouvrages de stationnement, chargement et 
déchargement de matières dangereuses que le Grand Port Maritime de Bordeaux devra fournir d’ici fin 2010. 
Elle fera par ailleurs l'objet d'un arrêté préfectoral indépendant. 

Les phénomènes 64 et 65 ne sont pas retenus car les effets ne sortent pas du site. 
 
 

1.1.4 Canalisations de transport et appontements 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, le PPRT des 3 établissements susvisés ne couvre pas les 
canalisations de transport qui font l’objet d’une étude de sécurité dédiée, ni les appontements ou dépotage en 
bordure de Garonne qui ne sont pas des installations connexes aux installations de ces sites. Les 
appontements sont en revanche analysés dans le cadre d’études de dangers spécifiques.  
 
 

1.2 Les conditions actuelles de la prévention des r isques  
Le risque technologique est constitué de trois composantes : 
��  l’intensité des phénomènes dangereux ; 
��  la probabilité d’occurrence de ces phénomènes dangereux ; 
��  la vulnérabilité des enjeux pouvant être impactés par ces phénomènes dangereux. 

 
La prévention des risques consiste donc à agir sur l’un de ces trois éléments avec une approche globale et 
plusieurs niveaux d’intervention complémentaires : 
 
�� La maîtrise du risque à la source  permettant d’atteindre dans des conditions économiquement 

acceptables un niveau de risque aussi bas que possible compte tenu de l’état de connaissances et des 
pratiques ainsi que de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation ; 

 
�� La maîtrise de l’urbanisation permettant de limiter les enjeux exposés au danger ; 
 
�� La maîtrise des secours  ayant pour objectif quand le phénomène se déclenche d’être la plus efficace 

possible en terme de secours ; 
 
�� L’information des citoyens  permettant de prendre certaines décisions comportementales pour mieux 

réagir en cas de crise. 
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1.2.1 Prévention des risques sur le site 
 
Les études de dangers, réalisées par les exploitants, du fait du classement SEVESO des installations, 
constituent le point de départ de l’évaluation de la maîtrise des risques sur le site. 
 
Lors de l’instruction des études de dangers, l’inspection des installations classées est amenée à apprécier la 
démarche de maîtrise des risques mise en place par les exploitants. Cette appréciation peut être différente du 
jugement de l’exploitant. 
 
Dans le cadre de l’instruction des études de dangers des 3 sociétés concernées par le PPRT de Bassens - 
Ambarès-et-Lagrave - Saint Louis de Montferrand, l’analyse, par l’inspection des installations classées, de la 
maîtrise des risques sur le site repose sur les éléments suivants : 
�� la maîtrise des risques à la source ; 
�� l’état des installations ; 
�� la qualité de l’organisation en matière de sécurité ; 
�� la capacité technique, organisationnelle et financière de l’exploitant. 
 
Pour chaque aspect, un point est fait ci-dessous vis à vis de la situation de chaque site. 
 
En ce qui concerne la maîtrise du risque, voici tout d’abord des précisions sur certaines notions indispensables 
à l’analyse des études de danger : 
 
Evaluation des risques  
 
Afin d’évaluer l’analyse des risques et le niveau de risque attribués par l’exploitant à chacun de ses accidents 
majeurs potentiels, l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 impose que l’étude de dangers positionne les accidents 
potentiels susceptibles d’affecter les personnes à l’extérieur des limites du site. 
 
Probabilité :  
 
La probabilité  d’occurrence de chaque accident a été déterminée sur la base d’une analyse probabiliste tenant 
compte de la fréquence annuelle d’apparition des événements initiateurs susceptibles de déclencher l’accident 
et des « taux de défaillance » des dispositions de sécurité qui y sont associées (mesures de maîtrise des 
risques). La probabilité E est la probabilité la plus faible, correspondant à une probabilité annuelle inférieure à 1 
sur 100 000, la probabilité A est la probabilité la plus forte (comprise entre 1 et 1/100). 
 
Gravité :  
 
La gravité  de l’accident est fonction du nombre de personnes exposées par zone d’effet.  
Conformément aux textes, les zones d’effets correspondant aux bris de vitres ne doivent pas faire l’objet d’un 
comptage des personnes.  
Par ailleurs, l’inspection des installations classées rappelle que les salariés employés sur le site ne sont pas 
comptés dans l’évaluation de la gravité car ils ne relèvent pas des intérêts visés à l’article L511-1 du Code de 
l’Environnement. Cette règle peut éventuellement s’appliquer aussi, mais sous certaines conditions (Plan 
d’Opération Interne commun), aux salariés des entreprises voisines, en application de la fiche n° 1 an nexée à la 
circulaire du 28 décembre 2006 relative aux éléments pour la détermination de la gravité des accidents 
l’établissement selon une grille pré-établie dite « grille MMR ». Les échelles de probabilité et de gravité sont 
définies par l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. La circulaire du 29 septembre 2005 définit les critères 
d’appréciation de la démarche de maîtrise des risques en fonction du positionnement des accidents majeurs sur 
cette grille. 
 
Les trois établissements concernés par la PPRT ont décidé de ne pas créer de POI (Plan d’Opération Interne) 
commun et ont donc comptabilisé les salariés des entreprises voisines pour le calcul de la gravité. Cependant, 
chaque POI prendra en compte la présence des entreprises voisines, notamment en terme d’information en cas 
d’accident. 
 
Cinétique  : 
 
Le dernier élément nécessaire pour caractériser un accident potentiel est sa cinétique . Cette dernière peut être 
soit lente, soit rapide en fonction de la mise en œuvre des moyens de prévention et de protection associés à cet 
accident. La cinétique de déroulement d'un accident est qualifiée de lente, dans son contexte, si elle permet la 
mise en œuvre de mesures de sécurité suffisantes, dans le cadre d'un plan d'urgence externe (PPI), pour 
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protéger les personnes potentiellement exposées avant qu'elles ne soient atteintes par les effets du phénomène 
dangereux. 
 
Ces éléments généraux sur la probabilité, la gravité et la cinétique sont valables pour les 3 sites concernés par 
le PPRT. 
 
Exclusions possibles de certains phénomènes dangere ux :  
 
Selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 10 mai 2000, certains évènements initiateurs ne sont pas pris en 
compte dans l’étude de dangers : chute de météorite, séisme d’amplitude supérieure aux séismes de référence, 
crues d’amplitude supérieure à la crue de référence, chute d’avion hors des zones de proximité d’aéroport, 
rupture de barrage, actes de malveillance. 
 
Selon les dispositions de la circulaire du 28 décembre 2006, d’autres évènements initiateurs ont été également 
exclus pour la démarche MMR et le PPRT : il s’agit du séisme, de la foudre, de la crue, de la neige et du vent. 
En effet, l’exploitant est en mesure de démontrer le respect des normes et règles en vigueur  (le respect de ces 
règles est repris dans l’arrêté préfectoral qui réglemente l’établissement).  
 
Des règles spécifiques de sélection des phénomènes dangereux pertinents pour la démarche MMR et le PPRT 
ont été fixées dans les circulaires du 29 septembre et 3 octobre 2005. Les phénomènes dangereux dont la 
classe de probabilité est E (la plus faible), au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 2, sont exclus du PPRT à 
condition que : 

·  cette classe de probabilité repose sur une mesure de sécurité passive vis à vis de chaque scénario 
identifié ; 
·  ou cette classe de probabilité repose sur au moins deux mesures techniques de sécurité pour chaque 
scénario identifié, et qu'elle soit maintenue en cas de défaillance d'une mesure de sécurité technique, 
en place ou prescrite. 

 
D’autres circulaires concernant des secteurs d’activité particuliers (liquides inflammables notamment) 
permettent également d’exclure certains phénomènes. 
 
Grille de criticité (grille dite MMR) :  
 
La grille utilisée par les exploitants est celle de la circulaire du 29 septembre 2005. 
 
Elle se présente sous la forme suivante : 
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2 arrêté ministériel relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique et de la gravité des 

conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
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Selon les dispositions de la circulaire du 29 septembre 2005 relative aux critères d’appréciation de la démarche 
de maîtrise des risques d’accidents susceptibles de survenir dans les établissements dits « SEVESO », il 
convient d’initier les actions suivantes : 

�� Pour les accidents situés dans une case « NON », demander la mise en place, dans un délai défini par 
arrêté préfectoral, de mesures de réduction complémentaires du risque à la source, qui permettent de 
réduire la probabilité et/ou la gravité de l’accident considéré. 

�� Pour les accidents potentiels cotés en case MMR de rang 1 ou 2, il y a lieu de s’assurer que la démarche 
d’amélioration continue a été menée jusqu’à atteindre un niveau de risque aussi bas que possible, dans des 
conditions économiquement acceptables, compte tenu des connaissances et des pratiques, et de la 
vulnérabilité de l’environnement de cette installation. 

 
Vous trouverez ci-dessous l’analyse détaillée de ces points pour chaque site. 
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Maîtrise des risques à la source :  
 
L’exploitant n’a pas proposé de mesure globale telle que la réduction des quantités stockées, permettant de 
réduire le potentiel de dangers présent sur le site. Il considère que ces quantités sont directement ajustées à 
l’activité de la société.�
 
Mesures de renforcement de la sécurité :  
 

Dans son étude de dangers l’exploitant expose et évalue 5 familles de Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) 
: 

 

L’arrêté préfectoral MMR du 4 mars 2010 liste les barrières visant à renforcer la sécurité et notamment celles 
mentionnées dans le tableau ci-dessous :�
 

Famille de MMR Détail des MMR 

MMR de premier niveau de 
confinement 

Equipements des réservoirs et canalisations : 
- jauge de niveau haut d’exploitation et sonde de niveau très 

haut indépendante avec report en salle d’exploitation et 
alarme visuelle et sonore 

- évents de respiration, soupape de décompression au 
niveau des canalisations 

- vannes de pied de bac motorisées, commandables à 
distance 

- clapet fusible de sécurité en entrée et sortie des bacs 
MMR de détection et de maîtrise rapide 
des fuites 

Détecteurs d’hydrocarbures liquides et vapeurs de type ATEX 
en points bas des rétentions et des pompes, déclenchant une 
alarme sonore et visuelle en salle d’exploitation 

MMR de deuxième niveau de 
confinement 

Cuvettes de rétention 
Aire de rétention reliées via un réseau de collecte à un bassin 
de confinement de 1500 m3. 

MMR d’intervention en cas d’accident Procédure de traitement des épandages d’hydrocarbures 
Moyens d’intervention sur les incendies : couronnes d’arrosage 
sur les bacs, déversoirs de mousse sur les rétentions, boîtes à 
mousse dans les réservoirs, réseau d’incendie maillé, canons 
fixes orientables, installation fixe de protection du poste de 
chargement camion, etc… 

 
Par ailleurs, il convient d’approfondir les éléments suivants : 
 
DPA met en œuvre un programme d’asservissement au niveau des sondes qui mesure le niveau très haut et 
qui conduisent à l’arrêt automatique des mouvements de produits (arrêt des pompes et fermeture des vannes 
de pied de bac). 
L’arrêté préfectoral MMR du 4 mars 2010 reprend cette disposition. 
 
Une étude est en cours pour vérifier et le cas échéant modifier la liaison robe – toit des bacs de stockage en 
vue de rendre cette liaison frangible. La frangibilité est un moyen permettant de diminuer la violence d’une 
explosion et de limiter les déversements de produits pouvant donner lieu à incendie. 
L’arrêté préfectoral MMR reprend cette disposition pour que les études et travaux de frangibilité soient faits lors 
des prochaines révisions décennales des bacs excepté pour les bacs les plus sensibles qui sont assortis de 
délais de réalisation précis (31/12/2011).�
�
Evaluation de la probabilité  : 
�
L’étude de dangers expose la méthodologie semi quantitative d’évaluation de la probabilité effectuée par 
l’exploitant. 
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Les phénomènes dangereux sont en fait de 5 types : 
- feu de bac 
- feu de nappe 
- explosion de bac 
- UVCE (explosion non confinée d’un nuage de vapeur) 
- Boil Over Couche Mince (boule de feu et projection de produit enflammé) 
 
L’exploitant expose que 3 évènements sont à l’origine de ces phénomènes dangereux : 
- fuite dans la rétention (fuite au niveau du bac ou des canalisations situées dans la cuvette) 
- fuite hors rétention 
- explosion directe de bac (inflammation du ciel gazeux dans le réservoir) 
 
In fine, l’exploitant considère que les phénomènes dangereux de type feu de bac, feu de nappe, UVCE et 
explosion de bac sont dans la classe de probabilité D et que le boil over couche mince est de probabilité E, sur 
la base des MMR existantes ou prescrites.  
 
Evaluation de la gravité  

 
Pour chaque phénomène dangereux, l'exploitant a compté le nombre de personnes présentes dans chacune 
des zones d'effet. Pour cela, il s'est appuyé sur la fiche ministérielle transmise aux préfets le 28 décembre 2006. 
L’inspection des installations classées a validé la comptabilisation des personnes exposées. 

�

Evaluation de la cinétique  

 
Dans son étude de dangers, l’exploitant a évalué les délais entre un événement initial (de type fuite de produit 
par exemple) et la survenue d’un phénomène dangereux.  
Les feux de nappe peuvent survenir en moins d’une heure. 
Les Boil Over Couche Mince ne peuvent survenir avant minimum 3 h (plus suivant le niveau de remplissage 
notamment). 
Les UVCE peuvent survenir en quelques minutes. 
 
In fine, l’exploitant a considéré que tous les phénomènes dangereux sont à cinétique rapide, à l’exception des 
Boil Over Couche Mince associés aux bacs de stockage de gasoil et de fioul domestique. 
Cette approche semble proportionnée compte tenu des distances associées au Boil Over Couche Mince 
(enveloppe de 100 m maximum). 
 
La route départementale n°113 (nouvelle route d’Amb ès), le faisceau de voies ferrées de la gare de 
SABAREGE et la société ECO NET Services sont notamment situées dans l’enveloppe des zones d’effets du 
Boil Over Couche Mince. 
 
L’inspection des installations classées valide l’approche de l’exploitant. Un porter à connaissance à ce sujet a 
été transmis au SIDPC le 27 septembre 2009. Des mesures organisationnelles seront mises en place avec le 
SIDPC pour gérer ces phénomènes dangereux à cinétique lente, en cohérence avec le plan d’urgence externe 
(PPI). Le porter à connaissance précité demande notamment dans le cadre du déclenchement du PPI la 
coupure de la route départementale longeant le site par le Nord et l’évacuation des bâtiments les plus proches 
du dépôt situés dans la zone industrielle également au Nord de DPA. 
�
Synthèse des phénomènes dangereux retenus pour la d émarche MMR et PPRT  
 
Pour le site DPA, certains phénomènes dangereux ont fait l’objet d’exclusion tel qu’explicité ci-dessous : 

Exclusion de la pressurisation de bacs selon la cir culaire du 23/07/2007 

 La circulaire DPPR/SEI2/AL-07-0257 du 23/07/07 relative à l'évaluation des risques et des distances d’effets 
autour des dépôts de liquides inflammables et des dépôts de gaz inflammables liquéfiés permet d’exclure le 
phénomène de pressurisation des bacs au cours d’un incendie conduisant à la formation d’une boule de feu 
dans les conditions suivantes : 

« Le phénomène peut toutefois être prévenu par la mise en place d’évents de respiration suffisamment 
dimensionnés pour évacuer le gaz en surpression. Ainsi, je vous demande,…de bien vouloir retenir pour ce 



 20

phénomène dans les études de dangers…lorsque l’exploitant n’aura pas mis en place d’évents de respiration 
correctement dimensionnés, et à l’inverse d’accepter une proposition de l’exploitant de considérer le 
phénomène dangereux comme physiquement impossible lorsque ces évents seront présents. » 

L’exploitant met en œuvre un programme de mise en place d’évent. Ce point est repris dans l’arrêté préfectoral 
MMR susmentionné. Les phénomènes de pressurisation n’ont donc pas été retenus pour le PPRT. 

Exclusions en raison de la très faible probabilité 

Aucun phénomène dangereux identifié par DPA dans son étude de dangers n’a été exclu de la démarche PPRT 
par ce critère. 

Effet de vague après rupture robe-fond ou zip sur u n bac 

L’exploitant a fourni une étude relative à la résistance des cuvettes de rétention à un effet de vague et aux 
risques de débordements le 1er octobre 2007. 
Cette étude prend en compte une hypothèse d’ouverture de bac sur un secteur angulaire de 120 ° et un z ip sur 
1,8 m de haut. Les conclusions de cette étude sont que les merlons des rétentions résistent à la pression 
dynamique d’une vague de produit mais qu’une surverse conséquente est possible (supérieure à 10 000 m3 
pour les plus gros bacs). 
L’exploitant a par la suite souhaité revenir sur le scénario d’ouverture du bac compte tenu d’une part de la 
nécessité de cohérence par rapport à l’accidentologie et d’autre part de la nécessité d’avoir des règles 
communes au niveau national permettant de traiter ce sujet de façon équitable pour tous les industriels compte 
tenu des investissements liés à la conservations des volumes de surverse dans la rétention. 
 
La note de doctrine du Ministère en charge de l’écologie du 15 octobre 2008 précise les éléments suivants : 
 
« les connaissances scientifiques étant encore trop parcellaires sur la modélisation du phénomène dangereux 
et les fréquences d’occurrence restant très rares, il pourra être considéré comme non opportun de conserver ce 
phénomène pour base des décisions en matière de maîtrise de l’urbanisation (au sens des circulaires du 3 
octobre 2005 et du 4 mai 2007) et d’appréciation de la démarche de maîtrise du risque à la source par 
l’exploitant (au sens de la circulaire dite « MMR » du 29 septembre 2005). 
Cette dernière orientation ne doit toutefois être envisagée que sous réserve de la mise en place de garanties 
raisonnables par l’exploitant sur ses modalités de conception, d’exploitation et de surveillance / maintenance de 
ses équipements au regard de ces risques. » 
 
Les garanties sont les suivantes : 
- les mesures relatives à la conception et la surveillance des bacs permettent de prévenir le risque de 

zippage du réservoir ; 
- les mesures relatives à la conception, la surveillance, la maintenance et l’inspection des bacs permettant de 

prévenir le risque de rupture de fond et la la liaison robe/fond du bac ; 
- l’exploitant se prononce dans un délai de 5 ans sur les conditions technico-économiques permettent 

d’atteindre les résultats suivants : 
- résistance mécanique des parois de la cuvette à un effet de vague consécutif à une rupture robe/fond 

ou rupture de fond ; 
- configuration de la cuvette de rétention afin d’éviter une surverse d’une vague consécutive aux 

ruptures ci dessus ; 
- mise en place d’une configuration supplémentaire permettant de limiter la surface d’épandage de 

liquide ayant fait l’objet d’une surverse. 
 
Ces points sont repris dans l’arrêté préfectoral MMR du 4 mars 2010. 
Il semble, compte tenu de l’étude de 2007, que les merlons des rétentions résistent à la pression hydrostatique 
d’un effet de vague correspondant aux ruptures de bacs mentionnées ci dessus. 
 
En application de la note de doctrine du 15 octobre 2008, il n’a pas été considéré pour le PPRT de surverse des 
rétentions du dépôt de DPA (par exemple incendie généralisé du site). 
L’échéance de mise en œuvre de ces points est prévue au 1er janvier 2015, la doctrine sur ce sujet pouvant 
encore évoluer, compte tenu notamment des travaux du groupe de travail national sur les liquides inflammables. 
 
La liste des phénomènes dangereux retenus pour DPA est la suivante : 
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A B C D E F G H I

N° du 
PhD

Commentaire
Proba 
Indice

Type d'effet
Effet Très 

Grave
Effet Grave

Effet 
Significatif

Bris de 
Vitres

Cinetique

1 DPA  Bac n°1 Explosion de bac D surpression 41 55 119 238 rapide
2 DPA  Bac n°2 Explosion de bac D surpression 33 44 96 191 rapide
3 DPA Bac n°3 Explosion de bac D surpression 32 43 94 187 rapide
4 DPA Bac n°3 Boil Over Couche Mince E thermique 25 35 40 lente
5 DPA Bac n°4 Explosion de bac D surpression 32 43 94 187 rapide
6 DPA Bac n°4 Boil Over Couche Mince E thermique 25 35 40 lente
7 DPA Bac n°6 Explosion de bac D surpression 32 43 94 187 rapide
8 DPA Bac n°6 Boil Over Couche Mince E thermique 30 40 50 lente
9 DPA Bac n°7 Explosion de bac D surpression 23 31 67 133 rapide
10 DPA Bac n°7 Boil Over Couche Mince E thermique 21 26 31 lente
11 DPA Bac n°8 Explosion de bac D surpression 41 55 119 238 rapide
12 DPA Bac n°9 Explosion de bac D surpression 41 55 119 238 rapide
13 DPA Bac n°10 Explosion de bac D surpression 50 67 147 294 rapide
14 DPA Bac n°10 Boil Over Couche Mince E thermique 57 72 92 lente
15 DPA Bac n°11 Explosion de bac D surpression 50 67 147 294 rapide
16 DPA Bac n°11 Boil Over Couche Mince E thermique 57 72 92 lente
17 DPA Bac n°20 Explosion de bac D surpression 58 77 167 335 rapide
18 DPA Bac n°20 Boil Over Couche Mince E thermique 65 85 110 lente
19 DPA Bac n°21 Explosion de bac D surpression 52 69 150 300 rapide
20 DPA Bac n°21 Boil Over Couche Mince E thermique 57 72 92 lente
21 DPA Bac n°22 Explosion de bac D surpression 41 54 119 238 rapide
22 DPA Bac n°23 Explosion de bac D surpression 63 84 184 368 rapide
23 DPA Bac n°24 Explosion de bac D surpression 54 71 156 312 rapide
24 DPA Bac n°24 Boil Over Couche Mince E thermique 58 78 98 lente
25 DPA Bac n°25 Explosion de bac D surpression 54 71 156 312 rapide
26 DPA Bac n°30 Explosion de bac D surpression 40 53 116 233 rapide
27 DPA Bac n°30 Boil Over Couche Mince E thermique 37 52 62 lente
28 DPA Bac n°31 Explosion de bac D surpression 50 67 147 294 rapide
29 DPA Bac n°31 Boil Over Couche Mince E thermique 57 72 92 lente
30 DPA Bac n°32 Explosion de bac D surpression 50 67 147 294 rapide
31 DPA Bac n°32 Boil Over Couche Mince E thermique 57 72 92 lente
32 DPA  Bac n°33 Explosion de bac D surpression 56 75 164 327 rapide
33 DPA Bac n°33 Boil Over Couche Mince E thermique 65 85 110 lente
34 DPA Bac n°34 Explosion de bac D surpression 62 82 180 359 rapide
35 DPA Bac n°34 Boil Over Couche Mince E thermique 78 103 128 lente
36 DPA Bac n°41 Explosion de bac D surpression 71 95 207 414 rapide
37 DPA Bac n°41 Boil Over Couche Mince E thermique 105 140 170 lente
38 DPA Bac n°42 Explosion de bac D surpression 71 95 207 414 rapide
39 DPA Bac n°42 Boil Over Couche Mince E thermique 105 140 170 lente
40 DPA Bac n°51 Explosion de bac D surpression 64 86 187 375 rapide
41 DPA  Bac n°51 Boil Over Couche Mince E thermique 63 83 98 lente
42 DPA Incendie  Poste chargement camion général D thermique 30 40 50 rapide
43 DPA UVCE Poste chargement camion général D thermique 48 48 53 rapide

44
DPA UVCE Poste chargement camion général 
( ZE poste chargement camion général ) D surpression 32 87 209 rapide

45
DPA Explosion de citerne routière 
( poste chargement camion général ) D surpression 13 15 26 52 rapide

46 DPA Explosion de citerne ferrovière � (poste chargement wagon D surpression 16 20 34 68 rapide
47 DPA Explosion de citerne ferrovière � (poste dépotage wagonD surpression 16 20 34 68 rapide
48 DPA Incendie de cuvette A D thermique 45 75 105 rapide
49 DPA UVCE sous cuvette B1 ( ZE cuvette A ) D surpression 143 317 rapide
50 DPA UVCE sous cuvette B3 ( ZE cuvette A ) D surpression 143 317 rapide
51 DPA Incendie de cuvette B D thermique 50 90 130 rapide
52 DPA UVCE tranchée B1 ( ZE cuvette B ) D surpression 134 296 rapide
53 DPA UVCE tranchée B2 ( ZE cuvette B ) D surpression 134 296 rapide
54 DPA UVCE tranchée B3 ( ZE cuvette B ) D surpression 134 296 rapide
55 DPA UVCE terminal ( ZE cuvette B ) D surpression 134 296 rapide
56 DPA Incendie de cuvette C D thermique 55 95 135 rapide
57 DPA UVCE sous cuvette C6 ( ZE cuvette C ) D surpression 130 287 rapide
58 DPA UVCE tranchée 2 ( ZE cuvette C ) D surpression 130 287 rapide
59 DPA UVCE tranchée C1 ( ZE cuvette C ) D surpression 130 287 rapide
60 DPA Incendie de cuvette D D thermique 50 80 120 rapide
61 DPA UVCE sous cuvette C4 ( ZE cuvette D ) D surpression 153 340 rapide
62 DPA UVCE tranchée C2 ( ZE cuvette D ) D surpression 153 340 rapide
63 DPA Incendie de cuvette E D thermique 50 90 130 rapide
64 DPA Incendie  Tranchée 1 D thermique 35 45 60 rapide
65 DPA UVCE tranchée 1 D thermique 64 64 70 rapide
66 DPA Incendie Tranchée 2 D thermique 35 45 60 rapide
67 DPA UVCE tranchée 2 D thermique 67 67 74 rapide
68 DPA Incendie Tranchée A 1 D thermique 35 45 60 rapide
69 DPA Incendie Tranchée B 1 D thermique 30 40 55 rapide
70 DPA UVCE tranchée B 1 D thermique 54 54 59 rapide
71 DPA Incendie Tranchée B 2 D thermique 30 40 55 rapide
72 DPA UVCE  tranchée B 2 D thermique 60 60 66 rapide
73 DPA Incendie Tranchée B 3 D thermique 30 35 45 rapide
74 DPA UVCE tranchée B 3 D thermique 34 34 37 rapide
75 DPA Incendie Terminal D thermique 30 35 45 rapide
76 DPA UVCE  terminal D thermique 36 36 40 rapide
77 DPA Incendie Tranchée C 1 D thermique 35 45 60 rapide
78 DPA UVCE  tranchée C 1 D thermique 67 67 74 rapide
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Grille MMR  
 
Voici la grille MMR résultant de l’étude de danger du site DPA : 
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Sur les 105 accidents potentiels retenus au final, il ressort dans le cas le plus majorant  que: 
· 0 accidents potentiels se trouvent dans une case "NON". 
· 4 accidents potentiels se trouvent dans une case "MMR 2"  
· 7 accidents potentiel se trouvent dans une case "MMR 1", 
· 94 accidents potentiels se trouvent dans une case blanche "risque moindre" dont 23 présentent une gravité 

de type « sérieux » 
 
Les mesures de maîtrise des risques pour répondre aux cases MMR 1 et MMR2 ont été prescrites au sein de 
l’arrêté préfectoral du 4 mars 2010. Dans le cas où des mesures manquaient, des études ont été demandées 
dans ce même arrêté sous un délai précis. 
 
Ainsi, le risque généré par DPA est considéré accep table au titre de la circulaire du 29 septembre 200 5. 
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Maîtrise des risques à la source :  
 
L’exploitant n’a pas proposé de mesure globale telle que la réduction des quantités stockées, permettant de 
réduire le potentiel de dangers présent sur le site. Il considère que ces quantités sont directement ajustées à 
l’activité de la société. 

Il convient de rappeler ici qu’une augmentation de la capacité de stockage de méthanol a été autorisée par 
arrêté préfectoral en date du 25 août 2010. Toutefois, cette extension n'est pas considérée dans le cadre du 
présent rapport, conformément à la réglementation en vigueur pour le cas des nouvelles installations. Dans le 
cadre de la procédure classique de demande d’autorisation, elle pourra faire l’objet de servitude d’utilité 
publique.  
 
Mesures de renforcement de la sécurité :  
 
L’étude de dangers propose un certain nombre d’actions de nature à fiabiliser et ou renforcer certaines mesures 
de maîtrise des risques : 
�� la détection de niveau très haut sur les bacs de formol T2/T3/T6/T7/T8 et asservissement des pompes 

d’alimentation, 
�� la protection des racks de tuyauteries dans les zones de circulation, 
�� l’arrêt automatique de l’injection de méthanol sur détection de température haute en sortie de l’unité UF3, 
�� la sonde de température et vanne circuit vapeur asservie et indépendante de la régulation, sur les bacs de 

formol réchauffés. 

L’arrêté préfectoral MMR du 26 mai 2010 prescrit ces mesures. 

Par ailleurs, les échanges entre l’exploitant et l’inspection des installations classées, notamment en ce qui 
concerne les critères d’exclusion des phénomènes dangereux détaillés ci-dessous, ont conduit à définir des 
mesures de maîtrise des risques complémentaires, également reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 mai 
2010: 
�� l’automatisation du déversement de mousse sur détection formol dans la cuvette de rétention des bacs T2 à 

T8 ; 
�� l’ajout d’une deuxième vanne de sécurité sur l’injection de méthanol sur les unités UF3 et UF4, asservie à la 

détection de pression basse en entrée de colonne d’absorption; l'inspection du 3 juillet 2009 sur les 
tuyauteries de l'établissement ayant montré l'intérêt d'éloigner ces 2 vannes l'une de l'autre afin d'éviter les 
modes communs de défaillance, notamment par choc ; 

�� la mise en place d’un dispositif de prévention de l’effet de vague dans les rétentions des bacs de méthanol ; 
�� le contrôle de l’état des évents des bacs T2 à T8 . 

Evaluation de la probabilité  : 
 
La méthodologie utilisée par l'exploitant pour la détermination des probabilités d'accidents est de type 
qualitative.  
 
Elle consiste, à partir des "nœuds papillons" (arbres des causes et des évènements), à coter la classe de 
probabilité des évènements initiateurs et les niveaux de confiance des mesures de maîtrise des risques 
agissant en prévention ou en limitation des effets.  
 
L’analyse de l’étude et les échanges avec l’exploitant ont conduit à revoir la cotation du taux de défaillance de 
plusieurs mesures de sécurité. Pour cela, l’inspection s’est appuyée sur le document de l’INERIS W-10. 
L’exploitant a pris en compte les remarques de l’inspection des installations classées dans sa version finale de 
l’étude de dangers.  
 
Evaluation de la gravité :  

Pour chaque phénomène dangereux, l'exploitant a compté le nombre de personnes présentes dans chacune 
des zones d'effet. Pour cela, il s'est appuyé sur la fiche ministérielle transmise aux préfets le 28 décembre 2006. 
L’inspection des installations classées valide la comptabilisation des personnes exposées. 
 
Evaluation de la cinétique  

L’exploitant a considéré que la cinétique des accidents décrits dans l'étude de dangers est rapide. L’inspection 
des installations classées valide cette approche. 
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Synthèse des phénomènes dangereux retenus pour la d émarche MMR et PPRT  
 
Certains phénomènes dangereux ont fait l’objet d’exclusions : 

Exclusion de la pressurisation de bacs selon la cir culaire du 23/07/2007 

 La circulaire DPPR/SEI2/AL-07-0257 du 23/07/07 relative à l'évaluation des risques et des distances d’effets 
autour des dépôts de liquides inflammables et des dépôts de gaz inflammables liquéfiés permet d’exclure le 
phénomène de pressurisation des bacs au cours d’un incendie conduisant à la formation d’une boule de feu 
dans les conditions suivantes : 

« Le phénomène peut toutefois être prévenu par la mise en place d’évents de respiration suffisamment 
dimensionnés pour évacuer le gaz en surpression. Ainsi, je vous demande,…de bien vouloir retenir pour ce 
phénomène dans les études de dangers…lorsque l’exploitant n’aura pas mis en place d’évents de respiration 
correctement dimensionnés, et à l’inverse d’accepter une proposition de l’exploitant de considérer le 
phénomène dangereux comme physiquement impossible lorsque ces évents seront présents. » 

L’exploitant a fourni une note de calcul justifiant le dimensionnement des évents présents sur les bacs de 
méthanol. Le phénomène dangereux correspondant n’est donc pas traité dans l’étude de dangers. 

Exclusions par les circulaires du 29 septembre et d u 3 octobre 2005 (cf 1.2.1) 

La surpression provoquée par l’explosion des évaporateurs et réacteurs présents dans les unités UF3 et UF4 
avec défaillance des disques de rupture a été exclue sur les critères suivants : 
�� le phénomène est en classe E pour la probabilité, 
�� cette classe repose sur deux mesures passives (les disques de rupture) et une mesure technique (l’arrêt de 

l’injection de méthanol sur détection d’une augmentation de pression), 
�� en cas de défaillance d’un des 2 disques de rupture (MMR la plus efficace) la classe E est conservée.  
 
La dispersion toxique provoquée par l’épandage de formol surchauffé dans la cuvette des bacs T2/T3/T6 
(TO11) a été exclue sur les critères suivants : 
�� le phénomène est en classe E pour la probabilité, 
�� cette classe repose sur deux mesures techniques indépendantes (l’arrêt du réchauffage du formol sur 

détection d'augmentation de température et le déversement de mousse dans la rétention sur détection du 
formol), 

�� en cas de défaillance du déversement de mousse (MMR la plus efficace) la classe E est conservée.  
 
Pour satisfaire à ces critères, l’exploitant propose de doubler le dispositif de régulation du réchauffage par un 
système de sécurité indépendant et d’automatiser le système de déversement de mousse, qui fonctionne 
actuellement en mode manuel (action d’un opérateur sur activation du système de détection de formol). Ces 
mesures sont reprises dans l’arrêté préfectoral MMR du 26 mai 2010. L’échéance proposée est le 31/12/2011. 
 
La dispersion toxique provoquée par l’épandage de formol dans la cuvette des bacs T9/T10/T12/T13 avec ruine 
du cabanage (hors effet domino) a été exclue sur les critères suivants : 
�� le phénomène est en classe E pour la probabilité, 
�� cette classe repose sur une mesure passive (cabanage) et une mesure technique (déversement de mousse 

dans la rétention sur détection du formol), 
 
La dispersion toxique provoquée par une fuite de formol gazeux d’une durée supérieure à 30 secondes, en cas 
de rupture franche d’une tuyauterie DN 700 sur les unités UF 3 et UF 4 (TO5a,TO5b) a été exclue sur les 
critères suivants : 
�� le phénomène est en classe E pour la probabilité, 
�� cette classe repose sur deux mesures techniques indépendantes (l’arrêt de l’injection de méthanol sur 

détection de formol dans les unités et l’arrêt de l’injection de méthanol sur chute de pression à l’entrée du 
vaporiseur), l'indépendance de ces mesures étant assurée par l'ajout d'une deuxième vanne de sécurité 
arrêtant l'injection de méthanol. 

�� en cas de défaillance d’une des deux mesures (les 2 MMR étant équivalentes en terme d'efficacité) la 
classe E est conservée. 

 
L’arrêté préfectoral MMR prescrit la mise en place de la deuxième vanne de sécurité pour le 31/12/2012 au plus 
tard. 
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Exclusion des fuites de longue durée 

Les dispersions toxiques d’une durée supérieure à 30 minutes ont été exclues, car, conformément à la circulaire 
du 9 juillet 2008, on considère que l’établissement est doté de moyens matériels et humains suffisants 
permettant en cas de défaillance de certaines mesures de maîtrise des risques, d’intervenir pour juguler la fuite 
ou couvrir les rétentions avec de la mousse.  Toutefois, l’exploitant devra installer des détecteurs de formol le 
long de la canalisation DN150 afin de pouvoir stopper automatiquement l’alimentation de la canalisation en cas 
de fuite. Cette disposition est reprise dans le l’arrêté préfectoral MMR du 26 mai 2010. 

Effet de vague après rupture robe-fond ou zip sur u n bac de méthanol  

L’exploitant a étudié la résistance des cuvettes de rétention à un effet de vague et les risques de débordements. 
L’étude conclut à un débordement d’environ 220 m3 dans une zone limitée au nord-ouest du site, soit 10 % du 
volume contenu dans la cuve lorsque celle-ci est pleine. L’exploitant propose de renforcer la cuvette de 
rétention dans cette zone pour éviter le débordement. Les travaux seront réalisés avant fin 2014. 
 
Conformément aux dispositions de la note du 15 octobre 2008, ce phénomène a été exclu. Les travaux prévus 
par l’exploitant devront être réalisés dans un délai n’excédant pas 5 ans à compter de l’approbation du PPRT. Ils 
sont jugés non prioritaires par rapport à d’autres mesures de maîtrise des risques envisagées dans 
l’établissement. L’inspection des installations classées considère également que la méthodologie employée 
pour la modélisation des conséquences est susceptible d’évoluer. Dans ces conditions, l’échéance proposée 
pour la réalisation des travaux est le 31/12/2014. 
 
La liste des phénomènes dangereux retenus pour l’appréciation de la démarche de maîtrise des risques 
(positionnement des accidents dans la grille MMR) et pour l'établissement de la cartographie des aléas en vue 
du PPRT est la suivante : 
 

�
�
Grille MMR  
 
La grille utilisée par l’exploitant est celle de la circulaire MEDD du 29 septembre 2005.�
�

N° du 
PhD

Commentaire
Proba 
quant

Proba 
Indice

Nb 
scénarios

Type d'effet
Effet Très 

Grave
Effet Grave

Effet 
Significatif

Bris de 
Vitres

Cinetique

1 FORESA feu de cuvette stockage méthanol C Thermique 26 41 59 0 Rapide
2 FORESA explosion réservoir de méthanol T3 2240 m3 D Surpression 30 40 87 173 Rapide

3 FORESA explosion réservoir de méthanol T4 3500 m3 D Surpression 35 46 100 201 Rapide
4 FORESA fuite 30 secondes rupture guillotine DN 700 UF3 E toxique 30 30 72 0 Rapide
5 FORESA épandage formol dans cuvette bacs 2/3/6 D toxique 140 140 235 0 Rapide
6 FORESA épandage sous rack DN 50 (5 mn) E toxique 124 124 217 0 Rapide
7 FORESA épandage sous rack DN 150 (5 mn) E toxique 169 169 430 0 Rapide
8 FORESA épandage sous rack DN 50 (30 mn) E toxique 174 174 353 0 Rapide
9 FORESA épandage sous rack DN 150 (30 mn) E toxique 177 177 446 0 Rapide
10 FORESA épandage sur aire de chargement camions (1 mn) C toxique 45 45 71 0 Rapide
11 FORESA épandage sur aire de chargement camions (30 mn) D toxique 122 122 210 0 Rapide
12 FORESA UVCE gaz naturel C Surpression 0 0 5 12 Rapide
13 FORESA feu jet rupture tuyauterie gaz naturel C thermique 6 6 7 0 Rapide
14 FORESA explosion du ciel gazeux réservoir formol 270 m3 T9 E surpression 12 16 34 68 Rapide
15 FORESA explosion du ciel gazeux réservoir formol 270 m3 T10 E surpression 12 16 34 68 Rapide

16 FORESA explosion du ciel gazeux réservoir formol 400 m3 T12 E surpression 17 23 50 101 Rapide

17 FORESA explosion du ciel gazeux réservoir formol 400 m3 T13 E surpression 17 23 50 101 Rapide

18 FORESA Epandage de formol  dans cuvette T9/T10 surface 355 m��avec ruine du cabanage (effet domino) E toxique 210 210 375 0 Rapide

19 FORESA Epandage de formol  dans cuvette T12/T13 surface 309 m��avec ruine du cabanage (effet domino) E toxique 220 220 385 0 Rapide

20 FORESA épandage formol surchauffé 10 mn dans cuvette bacs 2/3/6 E toxique 180 180 320 0 Rapide
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Sur les 20 accidents potentiels retenus au final, il ressort dans le cas le plus majorant  que: 
· Aucun accident potentiel se trouve dans une case "NON". 
· 3 accidents potentiels se trouvent dans une case "MMR 2"  
· 8 accidents potentiels se trouvent dans une case "MMR 1", 
· 9 accidents potentiels se trouvent dans une case blanche "risque moindre" 
�
Les mesures de maîtrise des risques techniquement et économiquement acceptables pour répondre aux cases 
MMR 1 et MMR2 ont été prescrites au sein de l’arrêté préfectoral du 26 mai 2010.  
 
Ainsi, le risque généré par FORESA FRANCE est consi déré acceptable au titre de la circulaire du 29 
septembre 2005.  
 
 
· Evaluation des risques générés par le site SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN 

 
Maîtrise des risques à la source :  
 
La principale mesure mise en œuvre a été la mise sous talus et le déplacement des sphères de butadiène, dont 
la mise en service a eu lieu en 2006. La conséquence de cette mise sous talus est l'absence de possibilité de 
survenue d'un bleve sur les sphères de stockage, phénomène qui était auparavant retenu pour le 
dimensionnement du PPI. 

De nombreuses autres mesures d'amélioration de la sécurité ont été mises en place suite à la réalisation des 
études de dangers. Elles ont été actées par les arrêtés préfectoraux des 29 avril 2003, 12 août 2004, 
17 juillet 2006 et 9 novembre 2006. 

Selon l’exploitant, « les quantités stockées ont été optimisées par rapport aux contraintes logistiques 
d’enlèvement ». 
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Mesures de renforcement de la sécurité :  
 

Dans le cadre de l’instruction du dossier « pôle butadiène 2006 », les principaux phénomènes dangereux 
analysés et les principales mesures de préventions, reprises dans l’arrêté préfectoral du 19 septembre 2005 
autorisant la création du pôle butadiène sécurisé sont rappelées ci-après.  
 

Sphères et cylindres de stockage de butadiène 

 
Les événements redoutés au niveau des installations de stockage de butadiène sont le débordement en cas de 
surremplissage, une surpression dans un réservoir ou dans une tuyauterie associée et la perte de confinement 
(fuite). 

Les événements précités peuvent conduire aux phénomènes dangereux suivants : formation d'une fuite 
enflammée (feu torche) ou formation d'un nuage explosible (UVCE). 

Il convient de noter que la mise sous talus des sphères et cylindres permet de prévenir le risque de BLEVE. 

Pour prévenir ces phénomènes dangereux les sphères et cylindres sont équipés : 
· de deux dispositifs de mesures de niveau, de technologies différentes, retransmises en salle de commande 

provoquant la mise en sécurité des installations sur pression haute et très haute, 
· de mesures de température retransmises en salle de commande avec un seuil d'alarme de température 

haute, 
· d'une mesure de pression retransmise en salle de commande provoquant la mise en sécurité des 

installations sur pression très haute, 
· de deux soupapes indépendantes, 
· d'un clapet de sécurité interne et au moins d'une vanne motorisée implantée sur les lignes en phase liquide 

et sur les lignes en phase gazeuse, 
· de détecteurs de gaz provoquant une alarme en salle de commande et la mise en sécurité des installations. 

En matière de moyens incendie, la zone des stockages comporte des détecteurs de feu, des lances monitor et 
des rideaux d'eau destinés à protéger les installations voisines (pomperies, wagons de butadiène, atelier de 
finition…). 

 

Installation de dépotage des wagons de butadiène 

 
Les principaux événements redoutés au niveau des installations de dépotage des wagons de butadiène sont la 
surpression, la perte de confinement (fuite) et les conséquences d'une sollicitation mécanique excessive. 

Les événements précités peuvent conduire aux phénomènes dangereux suivants : la formation d'une fuite 
enflammée (feu torche) ou la formation d'un nuage explosible (UVCE), voire le BLEVE d'un wagon. 

Pour prévenir ces phénomènes dangereux, les installations de dépotage sont équipées : 
· d'une vanne automatique sur chaque pied de bras de dépotage du butadiène en phase liquide permettant 

de stopper automatiquement le dépotage en cas de feu, de défaillance du système pneumatique (sécurité 
positive), par actionnement d'un arrêt d'urgence ou si le niveau très haut est atteint dans une des sphères 
de stockage de butadiène, 

· d’un système de sécurité permettant la fermeture immédiate de doubles clapets en cas d’arrachement d'un 
bras (système "flip-flap "), 

· de ridoirs pneumatiques permettant de fermer automatiquement le clapet de fond des wagons-citernes en 
cas de feu (fusible de sécurité), de mouvement intempestif du wagon, de défaillance du système 
pneumatique (sécurité positive) ou par actionnement d'un arrêt d'urgence, 

· d'arrêts d'urgence en salle de commande et sur la zone de dépotage, dans le local de l'opérateur, 
permettant de mettre en sécurité toute la zone de dépotage, notamment, par arrêt des transferts, 

· d'un système de contrôle de mise à la terre des wagons-citernes déclenchant une alarme sonore et 
lumineuse en cas de non connexion d'un wagon à la terre, 

· de détecteurs de gaz provoquant une alarme en salle de commande et la mise en sécurité des installations 
sous certaines conditions,  

· de rampes d'arrosage fixes dont le débit permet un taux d'arrosage de 10 l/m²/mn appliqué sur la paroi des 
wagons citernes. 

 
L’arrêté préfectoral MMR du 10 mars 2010 prescrit également comme mesures de maîtrise des risques : 
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- des détecteurs dans les zones de stationnement de véhicules transportant des matières dangereuses au 

sein du site ; 
- une protection des tuyauteries DN250 ; 
- des évents sur les bacs de liquides inflammables. 
 
Evaluation de la probabilité :  
�

La méthodologie utilisée par l’exploitant pour la détermination des probabilités d’accidents est de type semi 
quantitative. 

Elle consiste, à partir des "nœuds papillons" (arbres des causes et des évènements), à coter la fréquence des 
évènements initiateurs et les probabilités de défaillance des mesures de maîtrise des risques agissant en 
prévention ou en limitation des effets. Ensuite, les fréquences d'occurrence des évènements initiateurs et des 
taux de défaillance des mesures de prévention sont agrégés pour déterminer la fréquence d'occurrence de 
l'événement redouté central. Enfin, le fonctionnement et le dysfonctionnement des mesures de limitation des 
effets sont pris en compte pour calculer la fréquence des différents phénomènes redoutés. 

L’analyse des études de dangers, la comparaison avec d’autres sites, les échanges avec l’exploitant et 
l’inspection SGS du 23 juin 2008 ont toutefois conduit l’inspection à revoir la cotation de la probabilité de 
certains phénomènes dangereux ( en particulier des UVCE). 
 
��	�
	
��������	���	��
��/ �
�
Pour chaque phénomène dangereux, l’exploitant a compté le nombre de personnes présentes dans chacune 
des zones d’effet. Pour cela, il s’est appuyé sur la fiche annexée à la circulaire aux préfets du 28 décembre 
2006. 

L’inspection a validé la comptabilisation des personnes exposées. 
 

Evaluation de la cinétique  
 
De manière conservatoire, l’exploitant a retenu que l’ensemble des accidents potentiels présentait une cinétique 
rapide sauf les phénomènes de boil over. La démonstration que l’ensemble des personnes situées dans la zone 
pourraient être mises à l’abri dans des délais compatibles avec le plan d'urgence externe (quel que soit le 
niveau de remplissage des bacs) n’étant pas clairement établie, l’inspection a préféré considérer que ces 
phénomènes présentaient une cinétique rapide ; cela n’a d’ailleurs pratiquement pas d’impact à l’extérieur du 
site. 
�
Synthèse des phénomènes dangereux retenus pour la d émarche MMR et PPRT  
 
SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN n'a pas proposé l'exclusion de phénomènes dangereux par application des 
critères de la circulaire du 3 octobre 2005 
 
Par ailleurs les scénarios causés par les évènements initiateurs suivants: séisme, effets directs de la foudre, 
crue, neige et vent (pour les chutes et ruines structures), défaut métallurgique sur réservoir sous pression … 
peuvent également ne pas être considérés pour le PPRT ni dans la démarche MMR sous réserve du respect 
strict, intégral et justifié des éléments réglementaires ou bonnes pratiques définis dans la fiche n° 8 "traitement 
spécifique de certains évènements initiateurs" transmise par circulaire le 28 décembre 2006 par le ministère. 
 
De même le BLEVE des stockages de butadiène n’a pas été retenu dans l’étude de dangers dans la mesure où 
l’exploitant a mis en œuvre un confinement (réservoir sous talus) permettant d’éviter les agressions thermiques 
des réservoirs (circulaire du 23/7/2007 relative à évaluation des risques et des distances d’effets autour des 
dépôts de liquides inflammables et des dépôts de gaz inflammables liquéfiés). L’exploitant considère aussi que 
la rupture des réservoirs par sur remplissage ou par expansion naturelle de la phase liquide est « physiquement 
impossible ».  

En ce qui concerne le phénomène de pressurisation de bacs d’hydrocarbures liquides, ce phénomène n’a pas 
été dimensionné par l’exploitant car il s’est engagé à faire les études nécessaires et à mettre en œuvre les 
moyens techniques afin de supprimer ce phénomène sur tous les bacs d’hydrocarbures liquides dont les effets 
seraient susceptibles de sortir du site. Cet engagement est repris dans l’arrêté préfectoral MMR du 10 mars 
2010. 
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L’exploitant exclut également la rupture guillotine de l’ensemble des tuyauteries DN250 de butadiène en 
estimant qu’elle est impossible en implantant une protection de type caillebotis au niveau des zones sensibles. 
Il précise toutefois que des essais de rupture ductile vont être réalisés. Pour garantir cette exclusion de rupture 
guillotine par choc lié à une manutention ou une chute d’équipements ou de matériels, une demande d’étude 
complémentaire sur l’identification d’ un ensemble de protections (en particulier les 3 mètres de caillebotis déjà 
identifiés) est également stipulée dans l’arrêté préfectoral MMR. Si l’étude montre que ces protections sont 
nécessaires, elles devront être mises en place avant le 31 décembre 2011. 

C'est le cas également pour l'événement initiateur "chute d'aéronef de plus 5.7 tonnes" lorsque le nombre de 
mouvements aériens des aéronefs est inférieur à 1250 mouvements par an (cf. courrier du DPPR du 5 février 
2007). 

Par ailleurs 6 des 9 phénomènes classés en classe MMR rang 1 sont relatifs à des BLEVE de wagons de 
butadiène (soit au poste de dépotage, soit en zone de stockage). Cette zone étant par ailleurs proche à la fois 
du dépôt DPA et de la zone SNCF sur laquelle sont également stockées des matières dangereuses, l’inspection 
considère que ce point doit faire l’objet d’une attention particulière et d’études et d’aménagements 
complémentaires. En se basant notamment sur les circulaires du 23 juillet 2007 (dépôt de GIL), 24 décembre 
2007 (véhicules transportant des substances toxiques) et 18 juillet 2008 (agressions externes engendrées par 
les flux de TMD) des dispositions sur ce sujet sont également prévues dans l’arrêté complémentaire MMR du 10 
mars 2010 (article 9). 
 

Enfin quelques mesures imposées par l’arrêté ministériel du 2 janvier 2008 relatif aux stockages de gaz 
inflammables liquéfiés sont également explicitées. 

Ainsi la liste des phénomènes retenus pour l'établissement de la cartographie des aléas est identique à celle 
proposée par l’exploitant pour tous les phénomènes sortant du site (seules certaines probabilités ont été 
modifiées). Elle est présentée ci-dessus au paragraphe 1.1.3. 
 
 
Grille MMR de SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN  
 

La grille utilisée par SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN est celle de la circulaire du 29 septembre 2005. Les 
numéros de phénomènes dangereux indiqués sont ceux en référence au tableau de la partie 1.1.3. 
 

  Probabilité 

  

 
E D C B A 

Désastreux MMR rang 2 NON NON NON NON 

Catastrophique 
MMR rang 1 

15-17-57-75 
MMR rang 2 NON NON NON 

Important 
MMR rang 1 

8-16-18-54-55 
MMRrang 1 MMR rang 2 NON NON 

Sérieux 43-46-47  MMR rang 1 MMR rang 2 NON 

G
ra

vi
té

 

Modéré Les 31 autres 

6 – 9 – 12 - 19 
20 à 25 ; 31 - 32 

35 à 42 ; 49 
60 à 63 

  MMR rang 1 

 

Sur les 68 accidents potentiels retenus, il ressort alors que : 

 
· Aucun accident potentiel ne se trouve dans une case « NON » ; 
· Aucun accident potentiel ne se trouve dans une case « MMR 2 » ; 
· 9 accidents potentiels se trouvent dans une case « MMR 1 » ; 
· 59 accidents potentiels se trouvent dans une case blanche « risque moindre » ( 25 replacés en probabilité 

D et 31 restant en probabilité E). 

Il est à noter que les 25 phénomènes dont la probabilité a été requalifiée de E en D par l’inspection ayant une 
gravité « modérée » ils restent dans une case blanche. Ce changement de probabilité aura également un 
impact très limité dans la cartographie de l’aléa. 
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Cette analyse reflète la situation actuelle, au regard des mesures de maîtrise des risques déjà existantes et, 
sous réserve, notamment, de la mise en place des dispositions qui figurent dans l’arrêté préfectoral relatif aux 
mesures complémentaires des risques du 10 mars 2010. 

 
Les mesures de maîtrise des risques techniquement et économiquement acceptables pour répondre aux cases 
MMR 1 et MMR2 ont été prescrites au sein de l’arrêté préfectoral du 10 mars 2010.  
 
Ainsi, le risque généré par SIMOREP & Cie - SCS MIC HELIN est considéré acceptable au titre de la 
circulaire du 29 septembre 2005. 
 
 
· 01�
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Les sites de DPA, FORESA FRANCE et SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN ont respectivement été autorisés 
pour la première fois en 1966, 1965 et 1962. 
 
Les installations ne se démarquent pas de l’état de l’art existant et appliquent les standards et bonnes pratiques 
de la profession dans leurs domaines d’activité. 
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Les exploitants ont mis en place un Système de Gestion de la Sécurité. 
 
Il s’agit de l’ensemble des dispositions mises en œuvre dans l’établissement relatives à l’organisation, aux 
fonctions, aux procédures et aux ressources de tout ordre ayant pour objet la prévention et le traitement des 
accidents majeurs. 
 
Pour évaluer l’efficacité de ce système (SGS), des audits internes de sécurité sont réalisés et au moins une fois 
par an le comité de direction fait une revue de direction sur ce thème de façon à évaluer la performance du 
système mis en place. 
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DPA : 
 
L’activité principale exercée consiste à recevoir des hydrocarbures liquides par deux canalisations de transport 
et wagons-réservoirs depuis des manifolds de répartition interne à l’établissement, à les stocker et à les 
distribuer par remplissage de camions-citernes et de wagons-réservoirs. 
 
Ces canalisations de transport sont elles-mêmes approvisionnées par les dépôts CCMP à Pauillac, SPBA et 
EDF à Ambès. 
 
DPA exploite des dépôts sur plusieurs emplacements et depuis plusieurs décennies.  
 
Le capital de cette société était d’environ 750 000 €  en 2008. 
 
 
FORESA FRANCE : 
 
La société FORESA France a été intégré à la division chimie du groupe FINSA. Cette division possède deux 
usines dont les productions sont identiques à celles du site d’Ambarès-et-Lagrave : une au Portugal et l’autre en 
Espagne. La production FORESA France représente 25 % de la production des 3 usines.  
 
La division chimie est dotée d’un secteur recherche et développement/ingénierie de 17 personnes. 
 
Le groupe FINSA emploie 3100 personnes. Le chiffre d’affaires de la société FORESA France était de 24.1 M€ 
en 2009. Le montant des investissements de FORESA FRANCE s’est élevé à 632 000 € en 2009. La division 
chimie emploie 185 personnes.  
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SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN : 
 
Cette société fait partie du groupe Michelin qui dans son ensemble a une longue expérience dans la fabrication 
d’élastomères depuis plus de 100 ans. La diversité des activités du groupe se reflète dans les 32 000 produits 
différents commercialisés en 1999. Michelin n’est pas seulement un manufacturier de pneumatiques pour les 
véhicules de tourisme, il fabrique également des pneumatiques de cycles, de poids lourds, d’engins agricoles 
ou de génie civil, d’avions et même de la navette spatiale américaine.   
 
Ces élastomères ayant des applications diverses sont bien connus, de même que leurs dangers potentiels en 
terme de constituants et de procédés de fabrication. 
Pour la maîtrise des installations, l’usine de Bassens bénéficie depuis la fin des années 1990 du retour 
d’expérience d’exploitation et de maintenance de ses installations, de l’expérience acquise sur ces sites 
français et étrangers et de la compétence de ses équipes techniques. Elle s’appuie également sur les 
compétences et les outils de son laboratoire de sécurité qui travaille pour tout le groupe. 
 
Le système de management de l’Environnement et de la Prévention (SMEP) qui englobe le SGS repose sur le 
principe d’une boucle d’amélioration continue.  
 
Le SMEP traite de tous les aspects relatifs à l’hygiène du personnel, à la prévention des accidents du travail, à 
la sûreté de fonctionnement des installations, à la prévention des accidents majeurs, à la surveillance du site et 
à la confidentialité de l’information. 
 
Le site a mis en place un système de management de l’environnement (intégré au SMEP) qui a été certifié ISO 
14001 en janvier 2001 (et renouvelé en 2004) et possède un Service d’Inspection Reconnu (SIR) depuis 
l’année 2000. 
 
La société SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN dispose des ressources financières nécessaires au bon 
fonctionnement de l’ensemble des installations. 
 
Le chiffre d’affaires de la société était de 220 M€ en 2009, le montant de l’investissement de 3.3 M€ cette même 
année. 
 
 

1.2.2 Gestion du risque sur le territoire 
 
La gestion du risque sur le territoire est complémentaire à la maîtrise du risque à la source qui est placée sous 
la responsabilité de l’exploitant. 
 
· Maîtrise actuelle de l'urbanisation 

 
L’urbanisation des communes de Bassens, Ambarès-et-Lagrave et Saint Louis de Montferrand est régie 
notamment par le Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
Avant prescription du Plan de Prévention des Risques Technologiques, le PLU de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux garantissait la maîtrise de l’urbanisation du secteur grâce à deux zones Z1 et Z2 ayant valeur de 
servitude d’utilité publique et représentant respectivement une zone dans laquelle un accident pourrait avoir des 
conséquences mortelles pour 1 % de la population exposée et une zone d’apparition d’effets irréversibles pour 
la santé humaine. 
La prescription du PPRT et plus précisément la définition du périmètre d’étude associé a supprimé ces zones 
Z1 et Z2 pour laisser place au périmètre d’exposition aux risques élaboré dans le cadre de la prescription du 
PPRT des communes précédemment citées. 
 
En complément des zones Z1 et Z2 précédemment évoquées, le PLU classe la grande majorité du périmètre 
d’étude en zone urbaine d’industrie lourde, d’activités portuaires, ferroviaires et logistiques empêchant dans ces 
zones une urbanisation à destination d’habitats en dehors de logements liés à l’activités des sociétés sur le site 
(gardiennage, surveillance et direction). 
 
· Information des citoyens 

L’information préventive des populations est tout d’abord réalisée par l’élaboration de différents documents et 
notamment : 

- le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) approuvé en 2005; 
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- le Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) doit être réalisé par la commune. 
 

Pour compléter ce dispositif, un Comité Local d’Information et de Concertation (CLIC) du sud presqu’île 
d’Ambès lié aux établissements DPA, FORESA FRANCE, SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN mais également à 
la société CEREXAGRI faisant aussi l’objet de l’élaboration d’un PPRT a été créé par arrêté préfectoral du 19 
décembre 2005 puis modifié par arrêté préfectoral du 14 novembre 2008. Le CLIC a pour mission de créer un 
cadre d’échange et d’informations entre les différents membres sur des actions menées par l’exploitant, sous le 
contrôle des pouvoirs publics, en vue de prévenir les risques d’accidents majeurs.  Il doit se réunir a minima une 
fois par an. Indépendant de la procédure d’élaboration du PPRT, il perdurera au-delà de son approbation. Ses 
membres, fixés à 27, sont répartis dans 5 collèges : 

- Le collège Administration ; 
- Le collège Collectivités Locales ; 
- Le collège Exploitant ; 
- Le collège Riverains ; 
- Le collège Salariés. 

 
Les informations (arrêtés préfectoraux portant composition, comptes rendus du CLIC) sont disponibles sur le 
site internet  www.risques.aquitaine.gouv.fr.  

 
Par ailleurs, l’information des acquéreurs et des locataires d’un bien situé dans le périmètre d’étude, sur le 
risque encouru, a été rendue obligatoire par la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la préven tion des 
risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages.  
 
· Organisation des secours 

Pour compléter le Plan d’Opérations Interne (POI) de l’exploitant, visant à gérer les situations d’urgence et les 
secours à l’intérieur de l’établissement, il existe des Plans Particuliers d’Intervention (PPI), élaborés par la 
préfecture et ayant fait l’objet de d’arrêtés d’approbation. 
 
Les zones actuelles des 3 PPI sont les suivantes : 
 
DPA : 2 périmètres donnés : 300 m pour l’incendie ou l’explosion d’un réservoir et jusqu’à 1 km pour le boil over 
d’un réservoir. 
FORESA FRANCE :220 m (effets létaux) et 385 m (effets irréversibles) 
SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN : 600 m (effets létaux) et 1200 m (effets irréversibles) 
 
L’analyse des phénomènes dangereux va conduire à proposer de nouveaux périmètres de PPI. Ces zones 
précitées sont donc en cours de révision. 
 
La société SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN a présenté aux citoyens le 8 juillet 2010 la nouvelle plaquette 
avec la nouvelle zone PPI qui correspond aux effets irréversibles. 
 
Le PPI vise à assurer la sauvegarde des populations et la protection de l’environnement lorsque l’accident 
industriel entraîne ou est susceptible d’entraîner des dangers débordants des limites de l’établissement.  
 
Le PPI répond aux objectifs suivants : 

- L’organisation des secours ; 
- Les missions de chaque intervenant ; 
- Les procédures d’information des riverains et des médias. 

 
D’après la loi n° 2004-811 de modernisation de la s écurité civile, les communes comprises dans le champs 
d’application d’un PPI ont l’obligation de réaliser un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) qui regroupe 
l'ensemble des documents de compétence communale contribuant à l'information préventive et à la protection 
de la population. Il détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de 
protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, 
recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de 
la population. 
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2 LA JUSTIFICATION DU PPRT ET SON DIMENSIONNEMENT  

2.1 Les raisons de la prescription du PPRT  
La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages et son décret d’application n°2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de 
prévention des risques technologiques imposent la mise en place d’un Plan de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT) autour de tous les sites soumis à Autorisation avec Servitudes (AS). 

Les PPRT constituent un outil réglementaire qui participe à la politique de prévention des risques industriels. Ils 
permettent d’agir sur l’urbanisation autour du site afin de limiter l’exposition des populations au risque 
technologique. Ils couvrent un champ d’application étendu, peuvent recourir à des outils fonciers spécifiques et 
réglementent avec des moyens variés, allant de prescriptions de toutes natures (règles d’urbanisme, de 
construction, d’exploitation…) jusqu’à, par exemple, l’interdiction de construire. 

Conformément à l’article 2 du décret n° 2005-1130 d u 7 septembre 2005, l’élaboration du plan de prévention 
des risques technologiques des sociétés DPA, FORESA FRANCE , SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN sur les 
communes de Ambarès et Lagrave, Bassens et Saint Louis de Montferrand a été prescrite par un arrêté 
préfectoral en date du 22 décembre 2008. Ce dernier a été prorogé pour 6 mois par l‘arrêté préfectoral en date 
du 20 juillet 2010. Le PPRT doit donc être approuvé au plus tard le 22 décembre 2010. 
 

2.2 Les phénomènes dangereux non pertinents pour le  PPRT  
Les règles de sélection des phénomènes dangereux pertinents pour le PPRT sont explicitées au 1.2.1.  
 

2.3 Le périmètre d’étude et le périmètre d’expositi on aux 
risques 

 
Le périmètre d’étude du PPRT est défini dans l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2008. Il correspond à la 
courbe enveloppe des effets des phénomènes dangereux décrits dans les études de dangers des exploitants à 
la date de la prescription du PPRT.  
Le périmètre d’exposition aux risques sera quant à lui limité au périmètre réglementé par le PPRT.  
 
Au total, 201 phénomènes dangereux sont retenus pour l’élaboration de ce PPRT. 

Ainsi, en intégrant tous ces points, les effets dimensionnant les distances les plus importantes autour des 3 
sites, et constituant donc le périmètre d’étude du PPRT sont les suivants : 

- les effets indirects de surpression (effet de type bris de vitre : 20 mbar) suite à une explosion de bac ou à 
un UVCE de gaz inflammables liquéfiés ou d’essence ; 

- l’effet thermique irréversible suite à un Boil Over ; 

- l’effet toxique irréversible suite à une fuite de formol. 

Les distances associées sont de l’ordre de 400 m autour de chaque site industriel. 

Ce périmètre concerne essentiellement le territoire des communes de Bassens, Ambarès et Lagrave mais 
touche également une petite partie de la commune de Saint Louis de Montferrand. 
 
 

3 LES MODES DE PARTICIPATION DU PPRT 

3.1 Les personnes et organismes associés à l’élabor ation du 
PPRT 

L’article L. 515-22 du code de l’environnement prescrit que « sont notamment associés à l’élaboration du plan 
de prévention des risques technologiques :  
�� les exploitants des installations à l’origine du risque,  
�� les communes sur le territoire desquelles le plan doit s’appliquer,  
�� les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’urbanisme et dont le 

périmètre d’intervention est couvert en tout ou partie par le plan,  
�� le CLIC (comité local d’information et de concertation)  créé en application de l’article « L.125-2. » 
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Ils constituent les POA (Personnes et Organismes Associés). 
 
Dans ce cadre, l’arrêté préfectoral de prescription du PPRT, en date du 22 décembre 2008, et prorogé par 
arrêté préfectoral du 20 juillet 2010, a prévu d’associer à l'élaboration du plan de prévention des risques 
technologiques les représentants : 
�� des sociétés DPA, FORESA FRANCE et SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN, exploitant les installations à 

l'origine du risque ; 
�� des communes de BASSENS, AMBARES-ET-LAGRAVE et SAINT LOUIS DE MONTFERRAND ; 
�� de la communauté urbaine de Bordeaux ; 
�� du port autonome de Bordeaux, devenu Grand Port Maritime de Bordeaux (GPMB) ; 
�� du comité local d'information et de concertation du Sud de la Presqu’île d’Ambès. 
 
Pour cela, un groupe « projet » a été créé, sous l'autorité du Préfet. Il regroupait les représentants de ces 
organismes (dont au moins pour le CLIC, le Président et un membre du "collège des riverains") et les services 
instructeurs (DREAL/DDTM). 
 
L'association de ces organismes à l’élaboration du plan a consisté en trois réunions de travail. La première, le 7 
octobre 2009, au cours de laquelle un premier projet de zonage et de règlement a été présenté et discuté. La 
deuxième réunion a eu lieu le 1er juillet 2010. Elle a permis de présenter et de valider le projet PPRT (règlement 
et carte de zonage). Le 9 juillet 2010, une troisième réunion a été menée afin de compléter la présentation du 
1er juillet qui n’avait pu être menée à son terme et afin de voter sur certains points. 
 

3.2 Les modalités de concertation du PPRT 
 
La concertation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes intéressées s’effectue 
pendant toute la durée de l’élaboration du projet. A ce titre, les principaux documents produits aux phases clefs 
de la procédure (rapport et arrêté de prescription du PPRT, zonages des aléas et enjeux, premier projet de 
PPRT soumis à la réunion d'association) ont été tenus à la disposition du public en Mairies de Bassens, 
Ambarès-et-Lagrave et Saint Louis de Montferrand. Ils étaient également accessibles via les sites Internet de la 
Préfecture de Gironde et, depuis janvier 2009, sur le site www.risques.aquitaine.gouv.fr.   
 
Une réunion CLIC a été organisée le 8 septembre 2010, durant la consultation des Personnes et Organismes 
Associées (POA), dans la commune de Bassens. Cette réunion était l’occasion de présenter les résultats de 
l’étude, de recueillir les remarques sur le projet et de soumettre le projet de PPRT au vote du comité (vote 
favorable, cf. bilan concertation). 
 
Une réunion publique d'information s’est tenue le 15 septembre afin, dans un premier temps, de présenter le 
Plan de Prévention des Risques Technologique particulièrement les cartes de zonages et le règlement, et dans 
un deuxième temps, de répondre aux interrogations des riverains concernés. 
 
Enfin, les observations des habitants et des personnes intéressées ont pu être recueillies sur un cahier 
d’observation mis à leur disposition au sein des mairies ou par courrier électronique accessible par le site 
Internet sus-visé. Les remarques faites ne feront toutefois plus l'objet de réponses individuelles à partir du début 
de l’enquête publique et devront être portées à la connaissance du commissaire enquêteur au cours de cette 
dernière. 
 

3.3 L’Enquête Publique 
 
L’enquête publique concernant ce PPRT a été prescrite par arrêté préfectoral du 27 septembre 2010. M. 
DESPRES a été désigné comme commissaire enquêteur. L’enquête publique s’est déroulée du 25 octobre au 
26 novembre 2010 inclus. 
Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public durant ses permanences à la mairie de Bassens 
les 25/10 (9h-12h), 20/11 (9h30-12h) et 26/11 (13h30-17h), à la mairie d’Ambarès-et-Lagrave le 8/11 (9h-12h) et 
à la mairie de Saint Louis de Montferrand le 5/11(13h30-16h). 
Le rapport du Commissaire Enquêteur en date du 13 décembre 2010 est joint en annexe, il indique que 16 
observations ont été portées sur le registre d’enquête en mairie de Bassens. Aucune observation n’a été 
reportée sur les registres des communes Ambarès-et-Lagrave et Saint Louis de Montferrand. 

Elles concernent principalement l’impact sur l’habitat du lotissement « Pomme d’Or », en terme de travaux, de 
financement et de dévaluation du bien. Une question a également été posée sur l'absence de seuil de toxicité 
pour les effets létaux significatifs associés au formol. 
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Ce questionnement spécifique exprimé en particulier directement auprès de Monsieur le Maire de Bassens lors 
du début de l’enquête publique a conduit ce dernier à prendre l’initiative d’une réunion d’information au profit 
des résidents du secteur impacté par les prescriptions de renforcement de l’habitat. Etaient également conviés 
les occupants résidant à proximité du secteur impacté. Cette réunion s’est tenue en Mairie de Bassens le 8 
novembre de 18h30 à 21h avec le concours des services de l’état en charge de l’élaboration du PPRT (DREAL 
et DDTM) et en présence du directeur et Responsable Environnement/Sécurité de l’usine SIMOREP & Cie.  
 
En ce qui concerne le seuil des effets létaux significatifs pour le formol, la décision du ministère est de ne pas 
lancer d’étude pour sa détermination car il s’agit de lourds travaux sans issue certaine par manque de 
bibliographie sur le formol. Il n’ y a aucune garantie que l’étude puisse combler la lacune et déterminer un seuil 
très différent de celui appliqué actuellement. S’il s’avère qu’à terme un nouveau seuil est défini et remet en 
question le règlement, le PPRT sera mis en révision tel que le prévoit le décret du 7 septembre 2005. 

En conclusion le commissaire enquêteur émet deux recommandations :  

· pour l'enquête publique la réalisation des affiches doit se faire dans un matériau rigide non sensible aux 
intempéries, sur des panneaux d'au moins 1 m² et fixés au sol de manière autonome et situés en des 
endroits où leur consultation s'en trouve facilitée et sans danger; 

· une mise à l'étude de la réalisation d'un merlon permettant une protection accrue de la zone d'habitat 
soumise à l'effet de surpression en face de l'usine SIMOREP & Cie – SCS MICHELIN doit être lancée.�

 

Le commissaire enquêteur a fait part de sa première recommandation aux services concernés. 

Pour la seconde recommandation, il est à noter que suite à l’instruction de l’étude de dangers de SIMOREP & 
Cie – SCS MICHELIN, le risque généré par ce site a été estimé acceptable au titre de la circulaire du 29 
septembre 2005 après mise en place des mesures de maîtrise des risques prévues par l’étude et prescrites au 
sein d’un arrêté préfectoral complémentaire. Le merlon ne figure pas parmi ces mesures. Il est une mesure de 
protection complémentaire proposée postérieurement par l’usine et la commune de Bassens. Correctement 
dimensionné, il permettrait de protéger certaines habitations de tout ou partie de l’effet de surpression mais il 
n’est pas inscrit au sein du règlement car celui-ci fixe des niveaux de protection des personnes à respecter, pas 
les moyens pour les atteindre.�
 
Le commissaire enquêteur émet un avis favorable  au projet de Plan de Prévention des Risques 
Technologiques. La synthèse des réponses apportées est présentée au sein du bilan de concertation. 
 
A la vue de ces élément, le règlement et les recommandations présentés à l’enquête publique n’ont pas été 
modifiés à l’issue du rapport du commissaire enquêteur. 
 

4 LES ETUDES TECHNIQUES 

4.1 Le mode de qualification de l’aléa 
L’aléa technologique désigne la probabilité qu’un phénomène dangereux produise, en un point donné du 
territoire, des effets d’une intensité physique définie. 
 
La détermination des aléas, faite à partir de l’étude de dangers réalisée par l’exploitant, est effectuée par 
l’inspection des installations classées. 
 
L’identification d’un niveau d’aléa consiste à attribuer en chaque point inclus dans le périmètre d’exposition aux 
risques, un des 7 niveaux d’aléas définis pour chaque type d’effet, à partir du niveau d’intensité des effets 
attendus en ce point et du cumul des probabilité d’occurrence. Les seuils d’effets et les classes de probabilités 
sont stipulés dans l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. Ainsi, les seuils d’effets de référence sont les 
suivants :  
�� les seuils des effets irréversibles (SEI) délimitent la zone des dangers significatifs pour la vie humaine, 
�� les seuils des effets létaux (SEL), correspondant à une concentration létale de 1%, délimitent la zone des 

dangers graves pour la vie humaine, 
�� les seuils des effets létaux significatifs (SELS), correspondant à une concentration létale de 5%, délimitent la 

zone des dangers très graves pour la vie humaine, 
 
Conformément au tableau ci-dessous, issu du guide national pour l’élaboration des PPRT, les 7 niveaux d’aléas 
sont : Très fort Plus (TF+), Très Fort (TF), Fort Plus (F+), Fort (F), Moyen Plus (M+), Moyen (M), Faible (Fai). 
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Par exemple, l’attribution d’un niveau d’aléa Très Fort Plus (TF+), en point donné à l’intérieur du périmètre 
d’exposition aux risques, signifie que ce point est soumis potentiellement à un effet dont les conséquences sur 
la vie humaine sont jugées très graves et dont le cumul des probabilités d’occurrence des phénomènes 
dangereux conduisant à cet effet et à ce niveau d’intensité est strictement supérieur à D. 
 
Pour les 3 établissements concernés par le PPRT de Bassens - Ambarès-et-Lagrave - Saint Louis de 
Montferrand, le travail effectué à partir des études de dangers a permis à l’inspection des installations classées 
d’établir la liste de 201 phénomènes dangereux à prendre en compte pour la cartographie des aléas : cette liste 
est fournie en annexe 2. 
 
A partir de ces données, la cartographie des aléas mise en forme avec le logiciel SIGALEA développé par 
l’INERIS, pour le compte du Ministère, fait apparaître le zonage par nature d’effet (toxique, thermique et 
surpression) en fonction de l’intensité et de la probabilité des phénomènes dangereux pouvant impacter un 
point donné. Ces cartes figurent  respectivement en annexes 3, 4 et 5.  
 
Il est à noter que les intensités et la probabilité affectées à chaque phénomène sont établies en fonction des 
connaissances actuelles. Par ailleurs, les incertitudes liées aux modélisations et à l’évaluation de la probabilité 
font que les limites des différentes zones d’aléas ne sauraient avoir de valeur absolue. 
 

4.2 La description des enjeux 
Les enjeux sont les personnes, biens, activités, éléments du patrimoine culturel ou environnemental,  menacés  
par un aléa ou susceptibles d’être affectés ou endommagés par celui-ci. Ils sont liés à l’occupation du territoire 
ou à son fonctionnement. 
 
Cette analyse des enjeux identifie les éléments d'occupation du sol qui feront potentiellement l'objet d'une 
réglementation. Les données ont tout d'abord été rassemblées dans les bases de données existantes, vérifiées 
sur le terrain et complétées avec  les collectivités locales concernées. 
 

4.2.1 Enjeux actuellement présents dans le périmètr e d’exposition 
aux risques 

Les enjeux existants sont représentés sur la carte des enjeux présentée à l’annexe 6, à une échelle de 1/5000.  
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Le périmètre d’étude intéressant les communes de Bassens, Ambarès-et-Lagrave et Saint Louis de Montferrand 
est essentiellement constitué d’activités et d’industries. 
 
La majorité des habitations concernées par le PPRT se retrouve en limite du périmètre d’exposition aux risques. 

Ainsi, sur la partie Est du périmètre d’exposition aux risques et au-delà de la voie ferrée, des constructions 
individuelles appartenant au lotissement «  La Pomme d’Or » sont concernées. 

Jouxtant la société SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN dans sa partie sud, une vingtaine de logements est aussi 
impactée. 

Enfin, en limite du site clôturé de la société DPA au nord, quatre logements sont concernés par le PPRT. 
 
Approximativement 70 habitations ont été recensées dans le périmètre d’étude du présent PPRT ce qui 
représente entre 140 et 220 personnes. 
 
Enfin, situé entre la ligne de chemin de fer et le lotissement de la Pomme d’Or, nous notons la présence de 
jardins ouvriers. 
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Le secteur industriel concerné comprend les établissements DPA, FORESA FRANCE et SIMOREP & Cie - SCS 
MICHELIN mais aussi un grand nombre d’entreprises que l’on peut estimer à plus de 35. 
Ce secteur industriel se révélant très dynamique, le nombre d’entreprises et par conséquent le nombre 
d’employés se trouvant dans le périmètre d’exposition aux risques évoluent régulièrement. Toutefois, nous 
pouvons estimer à près de 450 personnes le nombre d’employés concernés par le PPRT (sans prendre en 
compte les employés des trois sociétés à l’origine du PPRT). 

 
· �����4�	�
�
3

�������
�	�����
�  

Les  axes routiers structurant traversant la zone d’exposition aux risques sont : 

- la route départementale n° 10, orientée nord-sud,  longeant la Garonne et reliant Bassens à la pointe d’Ambès. 
Cet axe routier supporte un trafic poids-lourd important en relation avec l’activité économique importante de 
l’ensemble de la pointe qui se trouve lié à son positionnement stratégique avec la Garonne et la Gironde. 
 
- la route départementale n° 113, orientée nord-sud,  reliant elle aussi Bassens et Ambès mais avec un tracé à 
l‘intérieur des terres. Néanmoins, cet axe supporte lui aussi un trafic poids-lourd important en raison du 
positionnement stratégique de l’ensemble de la Pointe d’Ambès avec la Garonne et la Gironde. 
 
Ces routes départementales sont empruntées par les transports en commun qui permettent de desservir 
l’ensemble de cette zone d’activités (ligne 91 notamment). 
 
Les  autres routes traversant la zone d’exposition aux risques sont entre autre : 

- Avenue Bellerive des Moines, rue de l’industrie, rue Lavoisier permettant notamment de desservir 
SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN 

- Avenue de l’Industrie au nord-est permettant notamment la desserte de FORESA FRANCE 

- Rue Lafayette, rue Sybille, rue de la Pomme d’Or situées à l’Est du périmètre d’exposition aux risques 
desservant pour partie le lotissement de la Pomme d’Or. 

 
Les rues Sybille et Pomme d’Or sont empruntées par la ligne de bus n°90 permettant de desservir le 
lotissement de la Pomme d’Or. 
 
Enfin, deux lignes de chemins de fer passent dans le périmètre d’exposition aux risques. Ces voies ferrées se 
rejoignent à l’Est mais à l’extérieur du périmètre d’étude. La ligne traversant dans son milieu le périmètre 
d’exposition aux risques et qui se trouve la plus impactée par les différents phénomène dangereux, est 
exclusivement destinée à du transport de marchandises. 
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L’activité de la zone portuaire engendre la circulation de véhicules transportant des matières dangereuses 
notamment pour la desserte du site. Ces transports utilisent principalement les deux axes structurants que sont 
les RD10 et RD113. Les trafics ferroviaire et maritime permettent également le transport de ces matières 
dangereuses au sein de la zone. 
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Un seul établissement recevant du public est implanté dans le périmètre d’exposition aux risques. Il s’agit d’une 
plate-forme technique du SDIS permettant de réaliser notamment des exercices d’interventions et des 
formations en relation avec le risque technologique. Elle est située sur la limite du périmètre d’exposition aux 
risques au nord-ouest de la société DPA. 
�
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Plusieurs espaces publics ouverts susceptibles d’accueillir du public sont recensés sur le secteur. 
Tout d’abord les jardins ouvriers se situant à l’Est au sein du périmètre d’exposition à proximité du lotissement 
de la pomme d’or. Ensuite, plusieurs arrêts de bus permettant la desserte de la zone industrielle ainsi que le 
lotissement de la Pomme d’Or sont recensés. 
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Plusieurs lignes électriques et canalisations de Gaz desservant la zone industrielle se trouvent dans le 
périmètre d’exposition aux risques. Une alimentation en eaux industrielle et potable est également assurée. 
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4.2.2 Perspectives de développement prévues dans le s documents 

d’urbanisme  
Le PLU régissant les communes d’Ambarès-et-Lagrave, Bassens et Saint Louis de Montferrand est 
intercommunautaire ; il s’agit du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
Ce dernier a été approuvé en conseil communautaire le 21 juillet 2006. 
 
Le périmètre d’exposition aux risques liés aux établissement DPA, FORESA FRANCE et SIMOREP & Cie - SCS 
MICHELIN comprend les zones urbaines suivantes : 
 
- une zone UI ainsi qu‘une zone 1AU/UI correspondant à des zones urbaines d’industries lourdes, d’activités 
portuaires, ferroviaires et logistiques. Ces zonages du PLU constituent la majeure partie du périmètre 
d’exposition aux risques. La partie réglementaire de ces zones préconise notamment et à quelques exceptions 
(gardiennage, direction…) l’interdiction d’habitat nouveau ; 

- une toute petite partie d’une zone 1AU-UE correspondant à une zone urbaine d’activités diversifiées 
permettant certaines constructions liées aux activités présentes sur la zone (gardiennage, direction, 
surveillance). 

- une zone UPc définie comme secteur de tissu pavillonnaire compact se trouvant à l’Est de SIMOREP & Cie 
- SCS MICHELIN (lotissement de la Pomme d’Or) permettant sous conditions la création notamment de 
logements, d’aire de gens du voyage conformes aux dispositions de la loi du 5 juillet 2000, les constructions, 
travaux et ouvrages à destination artisanale ; 

- une zone N1 et une toute petite partie de zone N2g à vocations naturelles et agricoles. La zone N1 est une 
zone naturelle protégée d’intérêt particulier et la zone N2g constitue une zone naturelle protégée partiellement 
constructible destinée particulièrement au secteur agro-sylvicole. 
 
 

4.3 La superposition des aléas et des enjeux 
La phase préalable d’analyse des enjeux fournit une description, une image du territoire exposé.  
Lors de cette phase d’analyse des enjeux, les aléas en tant que tels n’ont pas été pris en compte (type d’aléas, 
niveau d’aléas…).  
La superposition de la carte de synthèse des enjeux et de la cartographie des aléas permet d’avoir une 
perception de l’impact global des aléas sur le territoire (cf. annexes 7, 8 et 9). 
 
D’autre part, la superposition des aléas et des enjeux constitue le fondement technique de la démarche de 
finalisation des études nécessaires à l’élaboration du PPRT. 
 
Cette superposition permet : 
�� de définir un pré-zonage brut, résultant de l'application du tableau de correspondance (cf. 11) entre les 

niveaux d’aléas et les principes de réglementation défini dans le guide méthodologique « Plan de 
Prévention des Risques Technologiques » (version 2007) réalisé par le ministère de l’écologie, du 
développement et de l’aménagement durables; 

�� d’identifier, si nécessaire, des investigations complémentaires dont l’objectif est d’apporter des éléments 
permettant de mieux adapter la réponse réglementaire du PPRT, en gardant à l’esprit qu’il s’agit de protéger 
les personnes et non les biens. 

  

4.4 Obtention du pré-zonage brut 
Le pré-zonage brut est établi à partir des aléas, avec la prise en compte de l’ensemble des types d’effets 
(toxique, thermique, surpression). Lorsqu’une même zone est potentiellement affectée par plusieurs niveaux 
d’aléa, le niveau de zonage brut correspond au niveau d’aléa le plus élevé. 
Il est établi à partir des principes définis dans le guide méthodologique du ministère, réalisé afin de fournir une 
aide technique à l’élaboration des PPRT. Il sert de base de travail lors de l’établissement du  zonage 
réglementaire qui permet d’adapter les principes nationaux au contexte local. 
 
Le pré-zonage brut est associé, dans le guide, à des principes de règles fixées en matière d’urbanisme, de 
construction, d’usages et d’actions foncières (voir le tableau extrait du guide méthodologique en annexe 11), qui 
sont des minimas.  
 
Sur le site de Bassens, le pré-zonage brut (annexe 10) met en évidence les quatre zones définies dans le guide 
(rouge foncé et clair et bleu foncé et clair). 
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4.5 Investigations complémentaires 
Les investigations complémentaires doivent permettre de déterminer si des mesures peuvent réduire la 
vulnérabilité des personnes au travers d’un renforcement des bâtis. 
 
Les investigations complémentaires ne se font donc que pour les enjeux existants (bâtis et usages). 
Il s’agit de : 

�� l’approche de la vulnérabilité,  
�� la démarche d’estimation de la valeur des biens immobiliers. 

Elles ne sont cependant pas systématiques et sont fonction du contexte local.  
 
Lors de la réunion du Groupe Projet en date du 7 octobre 2009, il est apparu nécessaire de rencontrer les 
propriétaires et locataires de plusieurs bâtiments industriels jouxtant FORESA FRANCE et DPA puisque ces 
derniers étaient éventuellement concernés par des mesures foncières (délaissement voire expropriation). 
 
En ce qui concerne les trois bâtiments situés aux abords de FORESA FRANCE et concernés par une éventuelle 
mesure d’expropriation, des investigations complémentaires ont été lancées dans le but d’estimer la faisabilité 
d’une protection des personnes à un aléa toxique très fort grâce à des locaux de confinement. 

Les conclusions des investigations complémentaires indiquent qu’il est possible de réaliser des locaux de 
confinement dans la limite des 10% de la valeur vénale du bien. Aucune mesure foncière ne sera donc prise 
pour ces établissements. 
 
En ce qui concerne les deux bâtiments (quatre entreprises y logent) qui jouxtent DPA et qui sont concernés par 
une éventuelle procédure de délaissement, après entrevue des locataires et du propriétaire des lieux, il apparaît 
nécessaire de réaliser une estimation par le service des domaines et de placer en zone de délaissement ces 
deux bâtiments. 
 
 

5 LA PHASE DE STRATEGIE DU PPRT 

5.1 L’organisation 
A partir du pré-zonage brut, le zonage réglementaire est défini à l’issue de la phase «stratégie PPRT» (décision 
collégiale de mise en œuvre), pendant laquelle ces grands principes sont adaptés au contexte local, en mettant 
en œuvre autant que possible l’objectif principal du PPRT, c'est-à-dire la limitation au maximum des populations 
exposées en cas d’accident majeur. 
 
Ces principes de réglementation permettent d’encadrer les grandes orientations. Ensuite les contraintes sont 
définies et graduées, en fonction du contexte local et des enjeux présents. 
 
Cette phase d'élaboration du PPRT est conduite par le groupe-projet. 

 

5.2 Les choix stratégiques 
L'analyse du pré-zonage brut (cf. annexe 10) montre que : 

- Les zones d'interdiction stricte (rouges foncé) ainsi que les zones rouge clair (zone d’interdiction) liées aux 
aléas les plus forts se situent aux abord des trois établissements à l’origine du risque mais touchent 
quelques entreprises situées à proximité des établissements DPA et FORESA FRANCE. 

Les entreprises sous ce pré-zonage rouge sont concernées par d’éventuelles mesures foncières et 
nécessitent un traitement spécifique afin de déterminer la faisabilité technique et financière d’une protection ; 

 
- Un nombre important d’activités est sous un pré-zonage bleu foncé permettant quelques autorisations sous 

réserve du respect de règles constructives ; 
 
- La très grande majorité du périmètre d’exposition aux risques est sous un zonage bleu clair synonyme 

d’autorisations avec quelques restrictions liées aux aléas du secteur. 
 
Les choix stratégiques concernant le PPRT de Bassens – Ambarès-et-Lagrave - Saint Louis de Montferrand 
concernent les points suivants : 
 
�� Création d’une zone rouge unique regroupant les zon es rouge foncé et rouge clair du pré-zonage  
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La différence minime sur les possibilités d’urbanisation des terres situées dans les pré-zonages rouge foncé 
et rouge clair confrontée à l’exploitation actuelle des terrains concernés ont amené le groupe projet à 
regrouper ces deux pré-zonages. Aussi, le plan de zonage est constitué d’une seule zone d’interdiction 
rouge déclinée selon les prescriptions constructives grâce à des indices. 

 
�� Pas de nouveau logement dans le périmètre d’exposit ion aux risques excepté les logements de 

fonction 

Compte-tenu de l'objectif général du PPRT, qui consiste à limiter la population exposée et au regard de la 
typologie du secteur (secteur essentiellement industriel), il est apparu opportun de ne pas ouvrir à une 
urbanisation future destinée à l’habitation l'ensemble des zones bleues. 
Cependant, le périmètre d’exposition aux risques concernant une activité économique importante, les 
logements de fonction sont autorisés dans les zones indicées « bp » ou « br ». 

 
�� Création d’un secteur de délaissement 

Le pré-zonage a mis en évidence la localisation de deux bâtiments au nord de DPA dans la zone thermique 
fort à fort plus et surpression moyen. Les principes du guide méthodologique décrits dans le tableau en 
annexe 11 conduisent à classer éventuellement ces bâtiments dans un secteur de délaissement. 
 
Après une réunion le 8 février 2010 avec l’ensemble des locataires et du propriétaire, il est apparu préférable 
de créer sur le plan de zonage un secteur de délaissement. 

 
�� Principes de prescriptions et recommandations des b iens et activités existants et futurs 

Le guide PPRT permet de définir, dans le pré-zonage bleu clair, les secteurs dans lesquels les habitations 
existantes et futures peuvent faire l’objet de recommandations et/ou de prescriptions. 

On peut ainsi synthétiser ces principes de prescriptions et de recommandations dans les tableaux suivants : 
 

Secteurs soumis à l’aléa thermique et à l’aléa toxique : 

 Pré-zonage bleu clair 

Niveau d’aléa thermique ou toxique M Fai 

Bâtiment existant Prescriptions Recommandations 
Construction future Prescriptions Recommandations 

 
 

 

Secteurs soumis à l’aléa surpression : 

 Pré-zonage bleu clair 

Niveau d’aléa surpression Fai 

Bâtiment existant Prescriptions ou Recommandations 
Construction future Prescriptions 

 
Le traitement des habitations existantes face à l’aléa faible en surpression a été présenté au groupe projet en 
rappelant notamment que le guide PPRT proposait la recommandation mais que le retour d’expérience face à 
ce type d’aléa incitait à prescrire. En effet, la doctrine de décembre 2008 sur les éléments de précision sur les 
stratégies de réduction de la vulnérabilité du bâti dans l'approbation des PPRT indique que le retour 
d'expérience de l’accident d’AZF et des premiers PPRT montrent que certaines mesures simples et faciles à 
identifier étaient particulièrement judicieuses dans cette zone (protection des ouvertures vitrées et le cas 
échéant passage de toitures en grands éléments à des toitures en petits éléments). Elle spécifie qu’il parait 
désormais judicieux de prescrire un objectif de résistance des ouvertures vitrées et de la toiture dans ces 
zones, afin de protéger la vie des personnes. 
 
Le groupe projet, après vote, a souhaité la mise en place de prescriptions. 
 
Les recommandations et prescriptions sont définies dans le règlement en terme d’objectifs de performance, 
permettant de définir le résultat à atteindre en terme de résistance du bâti et de protection des personnes. Ceci 
permet de prendre en compte la grande variabilité de solutions techniques et architecturales tout en laissant la 
souplesse pour les évolutions techniques futures dans le domaine de la construction et en laissant le choix de la 
solution au propriétaire qui les met en œuvre. 
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6 L’ELABORATION DU PROJET DE PPRT 
En application du décret n°2005-1130 du 7 septembre  2005 relatif aux plans de prévention des risques 
technologiques, le dossier de PPRT comprend : 

- une note de présentation (présent document), 
- des documents graphiques : carte des aléas, carte des enjeux, zonage réglementaire, 
- un règlement, 
- des recommandations. 

 

6.1 Le plan de zonage réglementaire 
Le plan délimite : 

- le périmètre d’exposition aux risques 
- les zones dans lesquelles sont applicables, sur les biens futurs et existants : 

· des interdictions, 
· des prescriptions, 
· des recommandations 

- les mesures de protection des populations 
- le secteur de délaissement 

 
Les plans de zonage réglementaire pour les prescriptions et les recommandations sont présentés 
respectivement en annexes 13 et 14 du présent document. 
 
Cinq zones réglementaires ont été identifiées sur l’ensemble du périmètre d’exposition aux risques. Elles ont 
été élaborées en fonction des niveaux d’aléas, de leur intensité et des enjeux. 
 
Elles se composent comme suit : 

�� Une grande zone d’interdiction représentée par des zonages « R » ; 

�� Une grande zone d’autorisation limitée représentée par des zonages « B » ; 

�� Une grande zone d’autorisation élargie soumise à prescriptions représentée par des zonages 
« bp » ; 

�� Une grande zone d’autorisation élargie soumise à recommandations représentée par des 
zonages « br » ; 

�� Une zone grise de réglementation des emprises foncières clôturées des établissements DPA, 
FORESA FRANCE et SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN. 

 

6.2 Les principes réglementaires par zone 
L’objectif général de prévention a été présenté dans la justification de la stratégie de zonage décrite ci-dessus. 
Plusieurs types de zones sont distingués, en fonction du niveau d’aléa et d’une plus ou moins grande tolérance 
en terme d’urbanisation. 
 

 Zones « R »   

Les zones à risques « R » correspondent à des secteurs du périmètre d’exposition aux risques dont un des 
aléas (surpression, toxique ou thermique) au moins possède un niveau allant de très fort plus (TF+) à moyen 
(M). 
 
La zone « R » comporte 6 zonages : 
 

· R1 comprenant l'aléa surpression avec un niveau allant de Faible (Fai) à Très Fort (TF) ainsi que l'aléa 
thermique d'un niveau allant de Faible (Fai) à Très Fort plus (TF+). 

Ce sous-zonage R1 représente des zones exposées à un niveau de risque très fort plus à moyen plus 
correspondant aux effets létaux significatifs et létaux pour la vie humaine ; 

· R2 comprenant l'aléa surpression d'un niveau allant de Moyen (M) à Moyen plus (M+) ainsi que l'aléa 
thermique allant de Moyen (M) à Fort plus (F+). 
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Ce sous-zonage R2 représente des zones exposées à un niveau de risque fort plus à moyen 
correspondant aux effets létaux significatifs, létaux et irréversibles pour la vie humaine ; 

· R3 comprenant l'aléa toxique avec un niveau allant de Fort plus (F+) à Très Fort plus (TF+). 

Le sous-zonage R3 représente des zones exposées à un niveau de risque très fort plus à fort plus 
correspondant aux effets létaux significatifs pour la vie humaine ; 

· R4 comprenant l'aléa surpression d'un niveau allant de Faible (Fai) à Moyen plus (M+), en partie un 
aléa thermique d'un niveau allant de Moyen plus (M+) à Très Fort plus (TF+) et l'aléa toxique allant de 
Fort plus (F+) à Très Fort plus (TF+). 

Ce sous-zonage R4 représente des zones exposées à un niveau de risque très fort plus à fort plus 
correspondant aux effets létaux significatifs pour la vie humaine ; 

· R5 comprenant l'aléa surpression allant de Faible (Fai) à Moyen plus (M+), pour partie un aléa 
thermique allant de Moyen (M) à Moyen plus (M+) et l'aléa toxique allant de Fort plus (F+) à Très Fort 
plus (TF+). 

Ce sous-zonage R5 représente des zones exposées à un niveau de risque très fort plus à fort plus 
correspondant aux effets létaux significatifs pour la vie humaine ; 

· R6 comprenant l'aléa surpression allant de Faible (Fai) à Moyen plus (M+) et un aléa thermique Fort 
plus (F+). 

Ce sous-zonage R6 représente des zones exposées à un niveau de risque fort plus correspondant aux 
effets létaux significatifs pour la vie humaine. 

 Sur l’ensemble de cette zone « R », le principe d’ interdiction prévaut. 
 

Pour les projets futurs : 
 
Sont autorisés sous les conditions ci-après et sous réserve des règles de construction précisées dans le 
règlement: 
 

- les constructions ou installations de nature à réduire les effets du risque technologique, objet du présent 
document ; 

- les équipements techniques non destinés à accueillir du public, strictement nécessaires au fonctionnement 
des services publics ou collectifs, qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux, sous réserve que des 
dispositions appropriées soient mises en œuvre pour préserver la solidité, la sécurité et le fonctionnement de 
ces ouvrages ; ces nouveaux équipements d'intérêt général seront réalisés sous réserve d'une nécessité 
technique impérative motivée par le maître d'ouvrage de l'opération. 

- les infrastructures de transport ferroviaire et routier, uniquement pour les fonctions de desserte des 
entreprises générant le risque ; 

- les constructions, aménagements indispensables au fonctionnement des activités ou extensions liées à 
l'activité à l'origine du risque sous réserve d'une densité de personnel faible ; 

 
Pour les biens et activités existants : 

 
Sont interdits toute extension, tout aménagement d'une construction existante et tout changement de 
destination ayant pour effet d'augmenter la capacité d'accueil. 
 
Sont autorisés sous réserve des règles de construction précisées dans le règlement: 
 

- Les travaux destinés à réduire le risque technologique ; 
- Les travaux relatifs à la prise en compte des prescriptions obligatoires sur les bâtiments concernés ; 
- Les travaux de démolition. 

 
 
 
 

 Zones « B »     
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La zone à risques « B » correspond à des secteurs du Plan d'Exposition aux Risques (PER) hors zones R dont 
un des aléas au moins possède un niveau d'aléa moyen plus (M+) ou moyen (M). 
Dans cette zone, le principe d'autorisation prévaut mais il est limité. Elle n'a pas vocation à accueillir de 
nouvelles habitations ou des activités à effectif important. 
 
La zone « B » comporte cinq sous-zonages: 

· B1 comprenant l'aléa surpression d'un niveau allant de Faible (Fai) à Moyen plus (M+) et un aléa 
thermique d'un niveau allant de Faible (Fai) à Moyen plus (M+). 

Ce sous-zonage B1 représente des zones exposées à un niveau de risque moyen plus à moyen 
correspondant aux effets irréversibles pour la vie humaine ; 

· B2 comprenant un aléa surpression allant d'un niveau Moyen (M) à Moyen plus (M+). 

Ce sous-zonage B2 représente des zones exposées à un niveau de risque moyen plus à moyen 
correspondant aux effets irréversibles pour la vie humaine ; 

· B3 comprenant un aléa surpression Faible (Fai) et un aléa thermique Moyen plus (M+).  

Ce sous-zonage B3 représente des zones exposées à un niveau de risque moyen plus correspondant 
aux effets létaux pour la vie humaine ; 

· B4 comprenant un aléa toxique d'un niveau Moyen plus (M+). 

Ce sous-zonage B4 représente des zones exposées à un niveau de risque moyen plus correspondant 
aux effets irréversibles pour la vie humaine ; 

· B5 comprenant un aléa surpression d'un niveau Faible (Fai) et un aléa thermique d'un niveau Moyen 
plus (M+). 

Ce sous-zonage B5 représente des zones exposées à un niveau de risque moyen plus (M+) 
correspondant aux effets irréversibles pour la vie humaine.�

 
Pour les projets futurs : 

 
Sont autorisés sous réserve des règles de construction présentées dans le règlement : 

- Les constructions ou installations de nature à réduire les effets du risque technologique objet du présent 
document ; 

- les constructions, installations ou infrastructures strictement nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou collectifs, hors établissement recevant du public, qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux, 
sous réserve que des dispositions appropriées soient mises en œuvre pour préserver la solidité, la sécurité et 
le fonctionnement de ces ouvrages ; ces nouveaux équipements d'intérêt général seront réalisés sous réserve 
d'une nécessité technique impérative motivée par le maître d'ouvrage de l'opération ; 

- la mise en place de clôture ; 

- les affouillements et les exhaussements liés aux constructions et installations autorisées dans la zone ; 

- les activités industrielles et commerciales à l'exception des Établissements Recevant du Public (ERP). 
 

Pour les biens et activités existants : 
 
Sont interdits toute extension, tout aménagement (avec ou sans changement de destination) d'une construction 
existante, créant un établissement recevant du public, ou augmentant la capacité d'accueil d'un établissement 
ou d'une activité ou occasionnant la transformation d'une activité existante en activité sensible. 
 
Sont autorisés sous réserve des règles de construction présentées dans le règlement : 

- la reconstruction en cas de destruction par un sinistre d'origine autre que technologique si la sécurité des 
occupants est assurée et la vulnérabilité des biens réduite ; 

- les abris, les annexes ; 

- les extensions des bâtiments existants, sans création d'Établissement Recevant du Public sous réserve 
qu'elles ne conduisent pas à augmenter le nombre de logements ; 
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- les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions existantes à la date d'approbation du 
présent PPRT notamment les traitements en façades, la réfection des toitures, les travaux destinés à la 
diminution de la vulnérabilité des personnes exposées, les aménagements internes dès lors qu'ils ne 
conduisent pas à la création de logements supplémentaires ; 

- la mise en place de clôtures ; 

- les travaux de démolitions ; 

- les piscines ; 

- le changement de destination dès lors qu'il ne conduit pas à la création de logement supplémentaire, ni 
d'Établissement Recevant du Public ; 

- Les travaux destinés à réduire le risque technologique. 
 
 

 Zones « bp » et « br » 
 
Les zones « bp » et « br » correspondent aux secteurs du Plan d'Exposition aux Risques hors zones R et B où 
soit un des aléas thermique ou toxique possède un niveau d'aléa moyen (M) ou faible (Fai), soit l'aléa 
surpression est d'un niveau faible (Fai). 
 
La particularité de ces zones réside dans une réglementation composée de zonages avec prescriptions et de 
zonages soumis à un régime de recommandations (cf. explications tableaux § 5.2). 
Les zonages « bp » sont à vocation prescriptive et les zonages « br » ont pour objectif la recommandation. 
 
Afin de garantir la lisibilité du plan de zonage réglementaire, deux cartes sont éditées. 
La première nommée « plan de zonage réglementaire de prescription » représente l'ensemble des zonages 
définissant les prescriptions et la seconde baptisée « plan  de zonage réglementaire de recommandation» 
représente les trois zonages (br1, br2 et br3) faisant l'objet de simples recommandations. 
Pour les mêmes raisons de lisibilité et de compréhension, les trois zonages précédemment évoqués (br1, br2 et 
br3) font l’objet d’un traitement réglementaire séparé du règlement (pièce « recommandations ») dans lequel les 
règles d’urbanisme sont rappelées et dans lequel les niveaux de recommandations sont indiqués. 
Cette particularité entraîne aussi la possibilité qu’un bâtiment ou un terrain puisse être soumis à des 
prescriptions et apparaître également sur le plan de zonage des recommandations. 
 
 

Zones « bp » et zones « br »  
 

Projets futurs : 
 
Sont autorisés sous réserve des règles de construction présentées dans le règlement pour les zones « bp » et 
soumis aux recommandations pour les zones  « br » : 

- Les constructions ou installations de nature à réduire les effets du risque technologique objet du présent 
document ; 

- les constructions, installations ou infrastructures strictement nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou collectifs, hors établissement recevant du public, qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux, 
sous réserve que des dispositions appropriées soient mises en œuvre pour préserver la solidité, la sécurité et 
le fonctionnement de ces ouvrages ; ces nouveaux équipements d'intérêt général seront réalisés sous réserve 
d'une nécessité technique impérative motivée par le maître d'ouvrage de l'opération ; 

- la mise en place de clôture ; 

- les affouillements et les exhaussements ; 

- les constructions à destination d’habitat liés aux activités présentes sur le périmètre d’exposition aux 
risques (direction, gardiennage, surveillance) ; 

- les activités industrielles, commerciales et de services à l'exception des ERP difficilement évacuables. 

 
Biens et activités existants : 

 
Sont interdits toute extension, tout aménagement (avec ou sans changement de destination) d'une construction 
existante, créant un établissement recevant du public sensible ou une activité sensible, ou augmentant la 
capacité d'accueil d'un ERP sensible ou d'une activité sensible ou occasionnant la transformation d'une activité 
existante en activité sensible. 
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Sont autorisés sous réserve des règles de construction présentées dans le règlement pour les zones « bp » et 
soumis aux recommandations pour les zones  « br » : 

- la reconstruction en cas de destruction par un sinistre d'origine autre que technologique si la sécurité des 
occupants est assurée et la vulnérabilité des biens réduite ; 

- les abris, les annexes ; 

- les extensions mesurées des bâtiments existants, sous réserve qu'elles ne conduisent pas à augmenter le 
nombre de logements ; 

- les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions existantes à la date d'approbation du 
présent PPRT notamment les traitements en façades, la réfection des toitures, les travaux destinés à la 
diminution de la vulnérabilité des personnes exposées, les aménagements internes dès lors qu'ils ne 
conduisent pas à la création de logements supplémentaires ; 

- la mise en place de clôtures ; 

- les travaux de démolitions ; 

- les piscines ; 

- le changement de destination dès lors qu'il ne conduit pas à la création de logement supplémentaire, ni 
d'Établissement Recevant du Public ; 

- Les travaux destinés à réduire le risque technologique. 
 

 Zone grise « G »  
 
La zone grise correspond à « l’enceinte du site clôturée » des installations à l’origine des aléas technologiques 
objet du présent PPRT. Elle est délimitée précisément sur la carte de zonage réglementaire. 
 
Sont autorisées sous réserve de respecter les règles fixées par arrêtés préfectoraux d'autorisation au titre de la 
législation des Installations Classées des sociétés DPA, FORESA FRANCE, SIMOREP & Cie - SCS MICHELIN: 

- toute construction ou activité ou usage indispensables à l'activité à l'origine du risque technologique, en 
dehors des établissements recevant du public ; 

- toute extension, aménagement ou changement de destination des constructions existantes, sous réserve 
d'être liés à l'activité à l'origine du risque technologique, sans création d'ERP ; 

- toute construction, extension, réaménagement ou changement de destination des constructions existantes 
destinées au gardiennage ou à la surveillance de l'installation. 

 

6.3 Le règlement 
· PRINCIPES 

Les principes de règlement sont fondés sur les orientations mentionnées dans le guide national relatif à 
l’élaboration des Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT), adaptés au contexte local, dans la 
phase de stratégie du PPRT, dans l'objectif de limiter au maximum les populations exposées en cas d’accident 
majeur.  
 
Ces principes, au sein du périmètre d’exposition aux risques du présent PPRT, sont résumés ci-dessous : 

- interdiction de création de nouveaux logements exceptés les logements de fonction, et limitation des 
constructions afin de ne pas aggraver le risque par une augmentation de la présence humaine. Les règles 
concernant les habitations visent à sécuriser les bâtiments existants et à permettre des adaptations 
compatibles avec la vie des résidents. 

- des actions de réduction de la vulnérabilité notamment sur les enjeux économiques ainsi que des 
aménagements ou extensions sont possibles sous certaines conditions sur l’ensemble du périmètre du PPRT. 

 
Le règlement prévoit également des recommandations relatives aux constructions, aux usages, qui, sans valeur 
contraignante, permettent de réduire le risque et plus particulièrement de réduire la vulnérabilité des personnes. 
 
· STRUCTURE 

Titre I : Portée du PPRT, dispositions générales 
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Le titre I fixe le champ d’application du PPRT, les principes ayant conduit aux dispositions qui y figurent et 
rappelle les principaux effets. Il intègre aussi un petit glossaire de définitions qui attrait au domaine 
réglementaire des risques technologiques. 
 

Titre II - Réglementation des projets de constructi ons nouvelles, de réalisation d’ouvrages, 
d’aménagements et d’extensions de constructions exi stantes 

 
La réglementation des projets futurs, des extensions ou aménagements de biens existants est destinée à 
maîtriser d’une part l’urbanisation future et d’autre part à conditionner certaines autorisations de construction en 
vue de garantir la sécurité de la population présente ou à venir. 
Le périmètre d’étude est découpé en zonage autorisant ou interdisant de façon progressive certaines 
constructions ou réalisations d’ouvrages. Ces zonages sont créés en fonction du niveau d’aléa et de son 
intensité. 
Ainsi, le titre II fixe pour chaque zone identifiée, les constructions, les extensions ou les aménagements admis 
et définit également les règles d’urbanisme auxquelles ces autorisations sont soumises. 
 
La volonté affichée du PPRT est de limiter l’exposition au risque de la population et de l’en protéger en cas 
d’accident. 
 

Titre III - Mesures de protection, de prévention et  de sauvegarde 
 
Ce titre fixe, en fonction du zonage considéré, le niveau des mesures de protection des populations face aux 
risques encourus qu’il s’agissent de constructions ou réalisations d’ouvrages futurs ou de biens existants à la 
date d’approbation du présent PPRT. 

Outre la définition des niveaux de mesures de protection des populations, le titre III édicte des prescriptions 
dans le domaine du transport (route, transport collectif, transport matière dangereuse) ainsi que dans le 
domaine culturel et sportif en abordant les manifestations culturelles et sportives de plein air. 
 

Titre IV - Mesures foncières 
 
Ce dernier chapitre du règlement rappelle les différentes mesures foncières prévues par la législation relative 
aux Plans de Prévention des Risques Technologiques. 

Pour le présent PPRT, seuls les droits de préemption et de délaissement sont abordés puisque aucune mesure 
d’expropriation n’est envisagée. 
 
Le PPRT propose également en annexe des recommandations, sans caractère obligatoire, tendant à renforcer 
la protection des populations face aux risques encourus. 
 
Elles s’appliquent aux zonages « br1 » « br2 » et « br3 » qui sont reportés sur un plan de zonage dédiée aux 
recommandations (plan de zonage réglementaire de recommandation). 
 
 

7 LA MISE EN ŒUVRE DU  PPRT 

7.1 PPRT et droit des sols 
Le PPRT donne une assise juridique solide aux mesures à prendre en matière d’urbanisme et de construction 
pour gérer le risque technologique. Approuvé, il vaut servitude d’utilité publique (article L.515-23 du code de 
l’environnement).  

Il est porté à la connaissance des maires des communes situées dans le périmètre du plan en application de 
l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme. 
 

�� Lorsqu’il porte sur des territoires couverts par un plan local d’urbanisme, il doit lui être annexé par le 
maire dans un délai de trois mois et, à défaut, le préfet y procède d’office dans un délai maximum d’un 
an, conformément aux articles L. 126-1, R. 126-1 et R. 123-14 7° du code de l’urbanisme. 

�� Dans un souci de bonne gestion du territoire, il est également important de veiller à la cohérence entre 
les règles du PLU et celles du PPRT. En présence de mesures de portées différentes, les plus 
contraignantes sont appliquées. 

�� En l’absence d’un document d’urbanisme, le PPRT s’applique seul, sous réserve d’avoir fait l’objet des 
mesures de publicité prévues par le décret du 7 septembre 2005. 
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7.2 Contrôle-sanctions 
Les infractions aux prescriptions éditées en application du I de l’article L.515-16 du code de l’environnement 
sont punies par des peines prévues à l’article L.480-4 du code de l’urbanisme. 
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7.3 Financement des mesures sur l'existant : crédit s d'impôts, 
taxes foncières, autres subventions possibles 

 
Condition d’obligation : 
Les travaux de protection prescrits en application du IV de l'article L. 515-16 du code de l'environnement et du 
chapitre III du règlement, ne peuvent porter que sur des aménagements dont le coût n'excède pas 10 % de la 
valeur vénale ou estimée du bien avant l'intervention de l'arrêté de prescription. 
 
Aides financières : 
Dans l’état actuel de la réglementation fiscale (susceptible d’évolution), les particuliers peuvent bénéficier d’un 
crédit d’impôt (fixé par la loi de finance en vigueur) pour les travaux réalisés conformément aux prescriptions. 
Ce crédit ne concerne pas les mesures de protection des habitations principales dont la réalisation est 
simplement recommandée par le plan. 
 

7.4 Révision du PPRT 
Le PPRT peut être  révisé dans les formes prévues pour son élaboration (cf. article R. 515 du code de 
l’environnement). Cette procédure sera mise en œuvre si besoin suite à une évolution de l’aléa généré par 
l’établissement. 
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Annexe 1 : Plan de situation et périmètre d’étude 
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Annexe 2 : Phénomènes dangereux  
 
N° 
du 

PhD 
Commentaire 

Proba 
Indice Type d'effet 

Effet Très 
Grave 

Effet 
Grave 

Effet 
Signific

atif 

Bris de 
Vitres Cinétique 

1 DPA Bac n°1 Explosion de bac  D surpression 41 55 119 238 rapide 

2 DPA Bac n°2 Explosion de bac  D surpression 33 44 96 191 rapide 

3 DPA Bac n°3 Explosion de bac  D surpression 32 43 94 187 rapide 

4 DPA Bac n°3 Boil Over Couche Mince  E thermique 25 35 40 -  lente 

5 DPA Bac n°4 Explosion de bac  D surpression 32 43 94 187 rapide 

6 DPA Bac n°4 Boil Over Couche Mince  E thermique 25 35 40 -  lente 

7 DPA Bac n°6 Explosion de bac  D surpression 32 43 94 187 rapide 

8 DPA Bac n°6 Boil Over Couche Mince  E thermique 30 40 50 -  lente 

9 DPA Bac n°7 Explosion de bac  D surpression 23 31 67 133 rapide 

10 DPA Bac n°7 Boil Over Couche Mince  E thermique 21 26 31 -  lente 

11 DPA Bac n°8 Explosion de bac  D surpression 41 55 119 238 rapide 

12 DPA Bac n°9 Explosion de bac  D surpression 41 55 119 238 rapide 

13 DPA Bac n°10 Explosion de bac  D surpression 50 67 147 294 rapide 

14 DPA Bac n°10 Boil Over Couche Mince  E thermique 57 72 92 -  lente 

15 DPA Bac n°11 Explosion de bac  D surpression 50 67 147 294 rapide 

16 DPA Bac n°11 Boil Over Couche Mince  E thermique 57 72 92 -  lente 

17 DPA Bac n°20 Explosion de bac  D surpression 58 77 167 335 rapide 

18 DPA Bac n°20 Boil Over Couche Mince  E thermique 65 85 110 -  lente 

19 DPA Bac n°21 Explosion de bac  D surpression 52 69 150 300 rapide 

20 DPA Bac n°21 Boil Over Couche Mince  E thermique 57 72 92 -  lente 

21 DPA Bac n°22 Explosion de bac  D surpression 41 54 119 238 rapide 

22 DPA Bac n°23 Explosion de bac  D surpression 63 84 184 368 rapide 

23 DPA Bac n°24 Explosion de bac  D surpression 54 71 156 312 rapide 

24 DPA Bac n°24 Boil Over Couche Mince  E thermique 58 78 98 -  lente 

25 DPA Bac n°25 Explosion de bac  D surpression 54 71 156 312 rapide 

26 DPA Bac n°30 Explosion de bac  D surpression 40 53 116 233 rapide 

27 DPA Bac n°30 Boil Over Couche Mince  E thermique 37 52 62 -  lente 

28 DPA Bac n°31 Explosion de bac  D surpression 50 67 147 294 rapide 

29 DPA Bac n°31 Boil Over Couche Mince  E thermique 57 72 92 -  lente 
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N° 
du 

PhD 
Commentaire 

Proba 
Indice Type d'effet 

Effet Très 
Grave 

Effet 
Grave 

Effet 
Signific

atif 

Bris de 
Vitres Cinétique 

30 DPA Bac n°32 Explosion de bac  D surpression 50 67 147 294 rapide 

31 DPA Bac n°32 Boil Over Couche Mince  E thermique 57 72 92 -  lente 

32 DPA Bac n°33 Explosion de bac  D surpression 56 75 164 327 rapide 

33 DPA Bac n°33 Boil Over Couche Mince  E thermique 65 85 110 -  lente 

34 DPA Bac n°34 Explosion de bac  D surpression 62 82 180 359 rapide 

35 DPA Bac n°34 Boil Over Couche Mince  E thermique 78 103 128 -  lente 

36 DPA Bac n°41 Explosion de bac  D surpression 71 95 207 414 rapide 

37 DPA Bac n°41 Boil Over Couche Mince  E thermique 105 140 170 -  lente 

38 DPA Bac n°42 Explosion de bac  D surpression 71 95 207 414 rapide 

39 DPA Bac n°42 Boil Over Couche Mince  E thermique 105 140 170 -  lente 

40 DPA Bac n°51 Explosion de bac  D surpression 64 86 187 375 rapide 

41 DPA Bac n°51 Boil Over Couche Mince  E thermique 63 83 98 -  lente 

42 DPA Incendie Poste chargement camion général D thermique 30 40 50 -  rapide 

43 DPA UVCE Poste chargement camion général D thermique 48 48 53 -  rapide 

44 
DPA UVCE Poste chargement camion général 
(ZE poste chargement camion général) D surpression   32 87 209 rapide 

45 
DPA Explosion de citerne routière 
(poste chargement camion général) D surpression 13 15 26 52 rapide 

46 
DPA Explosion de citerne ferrovière 
(poste chargement wagon ) D surpression 16 20 34 68 rapide 

47 
DPA Explosion de citerne ferrovière 
(poste dépotage wagon) D surpression 16 20 34 68 rapide 

48 DPA Incendie de cuvette A D thermique 45 75 105 -  rapide 

49 DPA UVCE sous cuvette B1 (ZE cuvette A) D surpression     143 317 rapide 

50 DPA UVCE sous cuvette B3 (ZE cuvette A) D surpression     143 317 rapide 

51 DPA Incendie de cuvette B D thermique 50 90 130 -  rapide 

52 DPA UVCE tranchée B1 (ZE cuvette B) D surpression     134 296 rapide 

53 DPA UVCE tranchée B2 (ZE cuvette B) D surpression     134 296 rapide 

54 DPA UVCE tranchée B3 (ZE cuvette B) D surpression     134 296 rapide 

55 DPA UVCE terminal (ZE cuvette B) D surpression     134 296 rapide 

56 DPA Incendie de cuvette C D thermique 55 95 135 -  rapide 

57 DPA UVCE sous cuvette C6 (ZE cuvette C) D surpression     130 287 rapide 

58 DPA UVCE tranchée 2 (ZE cuvette C) D surpression     130 287 rapide 

59 DPA UVCE tranchée C1 (ZE cuvette C) D surpression     130 287 rapide 
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N° 
du 

PhD 
Commentaire 

Proba 
Indice Type d'effet 

Effet Très 
Grave 

Effet 
Grave 

Effet 
Signific

atif 

Bris de 
Vitres Cinétique 

60 DPA Incendie de cuvette D D thermique 50 80 120 -  rapide 

61 DPA UVCE sous cuvette C4 (ZE cuvette D) D surpression     153 340 rapide 

62 DPA UVCE tranchée C2 (ZE cuvette D) D surpression     153 340 rapide 

63 DPA Incendie de cuvette E D thermique 50 90 130 -  rapide 

64 DPA Incendie Tranchée 1 D thermique 35 45 60 -  rapide 

65 DPA UVCE tranchée 1 D thermique 64 64 70 -  rapide 

66 DPA Incendie Tranchée 2 D thermique 35 45 60 -  rapide 

67 DPA UVCE tranchée 2 D thermique 67 67 74 -  rapide 

68 DPA Incendie Tranchée A1 D thermique 35 45 60 -  rapide 

69 DPA Incendie Tranchée B1 D thermique 30 40 55 -  rapide 

70 DPA UVCE tranchée B1 D thermique 54 54 59 -  rapide 

71 DPA Incendie Tranchée B2 D thermique 30 40 55 -  rapide 

72 DPA UVCE tranchée B2 D thermique 60 60 66 -  rapide 

73 DPA Incendie Tranchée B3 D thermique 30 35 45 -  rapide 

74 DPA UVCE tranchée B3 D thermique 34 34 37 -  rapide 

75 DPA Incendie Terminal D thermique 30 35 45 -  rapide 

76 DPA UVCE terminal D thermique 36 36 40 -  rapide 

77 DPA Incendie Tranchée C1 D thermique 35 45 60 -  rapide 

78 DPA UVCE tranchée C1 D thermique 67 67 74 -  rapide 

79 DPA Incendie Tranchée C2 D thermique 35 45 60 -  rapide 

80 DPA UVCE tranchée C2 D thermique 63 63 69 -  rapide 

81 DPA Incendie Tranchée D1 D thermique 30 45 55 -  rapide 

82 DPA Incendie Tranchée D2 D thermique 35 45 60 -  rapide 

83 DPA Incendie Tranchée E1 D thermique 35 45 60 -  rapide 

84 DPA Incendie Tranchée E2 D thermique 35 45 65 -  rapide 

85 DPA Incendie Poste chargement camion jet D thermique 20 25 35 -  rapide 

86 DPA Incendie URV D thermique 25 30 40 -  rapide 

87 DPA Incendie Poste chargement wagon D thermique 30 40 55 -  rapide 

88 DPA UVCE Poste chargement wagon D thermique 47 47 52 -  rapide 

89 DPA Incendie Dépotage wagon D thermique 30 40 55 -  rapide 

90 DPA UVCE tranchée 1 (ZE dépotage wagon) D surpression   34 92 220 rapide 

91 DPA UVCE pomperie dépotage fer (ZE dépotage wagon) D surpression   34 92 220 rapide 
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N° 
du 

PhD 
Commentaire 

Proba 
Indice Type d'effet 

Effet Très 
Grave 

Effet 
Grave 

Effet 
Signific

atif 

Bris de 
Vitres Cinétique 

92 DPA Incendie pomperie D thermique 30 40 55 -  rapide 

93 DPA UVCE pomperie D thermique 39 39 43 -  rapide 

94 DPA Incendie pomperie dépotage fer D thermique 20 25 30 -  rapide 

95 DPA Incendie Additifs D thermique 30 35 45 -  rapide 

96 DPA UVCE pomperie (ZE additifs) D surpression   27 74 176 rapide 

97 DPA Incendie Lubrifiants D thermique 25 35 45 -  rapide 

98 DPA UVCE sous cuvette B1 D thermique 78 78 86 -  rapide 

99 DPA UVCE sous cuvette B3 D thermique 83 83 91 -  rapide 

100 DPA UVCE sous cuvette C3 D thermique 101 101 111 -  rapide 

101 DPA UVCE sous cuvette C4 D thermique 91 91 100   rapide 

102 DPA UVCE sous cuvette C6 D thermique 85 85 94 -  rapide 

103 DPA UVCE sous cuvette C3 (ZE bâtiment E) D surpression 60 73 175 352 rapide 

104 DPA UVCE Poste chargement wagon (ZE cuvette C) D surpression     130 287 rapide 

105 DPA '- UVCE Poste chargementwagon (ZE PCW : multinrj) D surpression     52 115 rapide 

106 FORESA feu de cuvette stockage méthanol C Thermique 26 41 59 - Rapide 

107 FORESA explosion réservoir de méthanol T3 2240 m
3
 D Surpression 30 40 87 173 Rapide 

108 FORESA explosion réservoir de méthanol T4 3500 m
3
 D Surpression 35 46 100 201 Rapide 

109 FORESA fuite 30 secondes rupture guillotine DN 700 UF3 E toxique 30 30 72 - Rapide 

110 FORESA épandage formol dans cuvette bacs 2/3/6 D toxique 140 140 235 - Rapide 

111 FORESA épandage sous rack DN 50 (5 mn) E toxique 124 124 217 - Rapide 

112 FORESA épandage sous rack DN 150 (5 mn) E toxique 169 169 430 - Rapide 

113 FORESA épandage sous rack DN 50 (30 mn) E toxique 174 174 353 - Rapide 

114 FORESA épandage sous rack DN 150 (30 mn) E toxique 177 177 446 - Rapide 

115 FORESA épandage sur aire de chargement camions (1 mn) C toxique 45 45 71 - Rapide 

116 FORESA épandage sur aire de chargement camions (30 mn) D toxique 122 122 210 - Rapide 

117 FORESA UVCE gaz naturel C Surpression 0 0 5 12 Rapide 

118 FORESA feu jet rupture tuyauterie gaz naturel C thermique 6 6 7  Rapide 

119 FORESA explosion du ciel gazeux réservoir formol 270 m
3 T9 E surpression 12 16 34 68 Rapide 

120 FORESA explosion du ciel gazeux réservoir formol 270 m
3 

T10 E surpression 12 16 34 68 Rapide 

121 FORESA explosion du ciel gazeux réservoir formol 400 m
3
 T12 E surpression 17 23 50 101 Rapide 
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N° 
du 

PhD 
Commentaire 

Proba 
Indice Type d'effet 

Effet Très 
Grave 

Effet 
Grave 

Effet 
Signific

atif 

Bris de 
Vitres Cinétique 

122 FORESA explosion du ciel gazeux réservoir formol 400 m
3 

T13 E surpression 17 23 50 101 Rapide 

123 FORESA Epandage de formol  dans cuvette T9/T10 surface 355 m² avec ruine du cabanage (effet domino) E toxique 210 210 375 - Rapide 

124 FORESA Epandage de formol  dans cuvette T12/T13 surface 309 m² avec ruine du cabanage (effet domino) E toxique 220 220 385 - Rapide 

125 FORESA épandage formol surchauffé 10 mn dans cuvette bacs 2/3/6 E toxique 180 180 320 - Rapide 

126 SIMOREP UVCE : rupture entre 2 vannes et en aval du plus gros piquage en phase liquide de la sphère RA051-1 (arrêté 1989) E surpression 0 35 80 160 Rapide 

127 SIMOREP UVCE : rupture entre 2 vannes et en aval du plus gros piquage en phase liquide de la sphère RA051-2 (arrêté 1989) E surpression 0 35 80 160 Rapide 

128 SIMOREP UVCE : rupture entre 2 vannes et en aval du plus gros piquage en phase liquide de la sphère RA051-3 (arrêté 1989) E surpression 0 35 80 160 Rapide 

129 SIMOREP UVCE : rupture de la ligne retour colonne butadiène E surpression 0 0 120 240 Rapide 

130 SIMOREP UVCE : rupture de la ligne aller colonne butadiène E surpression 0 0 120 240 Rapide 

131 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du bras DA031-2 (phase liquide) de dépotage wagons INERIS D surpression 0 0 190 380 Rapide 

132 SIMOREP BLEVE du wagon stand de dépotage INERIS ( bras DA031-2 ; DA041-2 et DA051-2) E surpression 60 80 185 370 Rapide 

133 SIMOREP BLEVE du wagon INERIS au stand de dépotage au bras ( bras DA031-2 ; DA041-2 et DA051-2) E thermique 190 250 320  - Rapide 

134 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du bras DA041-2 (phase liquide) de dépotage wagons INERIS D surpression 0 0 190 380 Rapide 

135 SIMOREP BLEVE du wagon stand de dépotage INERIS au bras DA041-2 E surpression - - - - Rapide 

136 SIMOREP BLEVE du wagon INERIS au stand de dépotage au bras DA041-2 E thermique - - -  - Rapide 

137 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du bras DA051-2 (phase liquide) de dépotage wagons INERIS D surpression 0 0 190 380 Rapide 

138 SIMOREP BLEVE du wagon stand de dépotage INERIS au bras DA051-2 E surpression - - - - Rapide 

139 SIMOREP BLEVE du wagon INERIS au stand de dépotage au bras DA051-2 E thermique - - -  - Rapide 

140 SIMOREP BLEVE du wagon INERIS zone de stockage ligne 13 E thermique 190 250 320  - Rapide 

141 SIMOREP BLEVE du wagon zone de stockage ligne 13 INERIS E surpression 60 80 185 370 Rapide 

142 SIMOREP BLEVE du wagon INERIS zone de stockage ligne 15 E thermique 190 250 320  - Rapide 

143 SIMOREP BLEVE du wagon zone de stockage ligne 15 INERIS E surpression 60 80 185 370 Rapide 

144 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réservoir RG601 D surpression 48 57 145 290 Rapide 

145 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réservoir RG602 D surpression 48 57 145 290 Rapide 

146 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réservoir RG603 D surpression 48 57 145 290 Rapide 

147 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réservoir RG001-1 D surpression 48 57 145 290 Rapide 

148 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réservoir RG001-2 D surpression 48 57 145 290 Rapide 

149 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réservoir RG001-3 D surpression 48 57 145 290 Rapide 

150 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réservoir RG001-4 D surpression 48 57 145 290 Rapide 

151 SIMOREP Explosion du réservoir RA026 : rupture guillotine du piquage bas E surpression 0 48 120 240 Rapide 

152 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du bras de dépotage navire E surpression - - - - Rapide 

153 SIMOREP UVCE : fuite sur le bras de dépotage navire E surpression - - - - Rapide 
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154 SIMOREP UVCE : perte de confinement du réservoir RD001 E surpression 59 73 134 268 Rapide 

155 SIMOREP UVCE : perte de confinement du réservoir RD002 E surpression 88 108 207 414 Rapide 

156 SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne CD610 D surpression 37 46 91 182 Rapide 

157 SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne CD615 D surpression 31 48 120 240 Rapide 

158 SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne CD003-1 E surpression 45 56 113 226 Rapide 

159 SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne CD003-2 E surpression 67 82 159 318 Rapide 

160 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réacteur GE601 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

161 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réacteur GE602 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

162 SIMOREP UVCE : perte de confinement au niveau du piquage bas du réacteur GE001-1 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

163 SIMOREP UVCE : perte de confinement au niveau du piquage bas du réacteur GE001-2 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

164 SIMOREP UVCE : perte de confinement au niveau du piquage bas du réacteur GE002-1 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

165 SIMOREP UVCE : perte de confinement au niveau du piquage bas du réacteur GE002-2 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

166 SIMOREP UVCE : perte de confinement au niveau du piquage bas du réacteur GE003-1 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

167 UVCE : perte de confinement au niveau du piquage bas du réacteur GE003-2 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

168 SIMOREP Feu de flaque : rupture guillotine du piquage bas d’un camion de CH (U100) au niveau du DD111 E thermique 25 32 39  - Rapide 

169 SIMOREP UVCE : camion CH (U100) au niveau du DD111 E surpression 0 0 18 38 Rapide 

170 SIMOREP Explosion d’un camion de CH (U100) au niveau du DD111 E surpression 8 12 28 56 Rapide 

171 SIMOREP Feu de flaque : rupture guillotine du piquage bas d’un wagon de styrène (U100) au niveau du DD111 E thermique 23 28 34  - Rapide 

172 SIMOREP Explosion du wagon de styrène (U100) au niveau du DD111 E surpression 10 15 37 74 Rapide 

173 SIMOREP Explosion du réservoir RA502 E surpression 0 17 42 84 Rapide 

174 SIMOREP Explosion de poussière dans l'atelier de U500 D surpression 0 0 25 50 Rapide 

175 SIMOREP UVCE : rupture de la canalisation entre les sphères et la pomperie (33% DN250 soit DN82) E Surpression 0 0 63 126 Rapide 

176 SIMOREP UVCE : rupture de la canalisation entre les sphères et la pomperie (33% DN250 soit DN82) E Thermique 117 117 129  Rapide 

177 SIMOREP UVCE : rupture de la ligne retour colonne butadiène E Thermique 105 105 115,5 - Rapide 

178 SIMOREP UVCE : rupture de la ligne aller colonne butadiène E Thermique 105 105 115,5 - Rapide 

179 SIMOREP Boil over réservoir RF0001-1 E Thermique 0 305 428 - Rapide 

180 SIMOREP Boil over réservoir RF0001-2 E Thermique 0 291 409 - Rapide 

181 SIMOREP BLEVE d'un wagon de butadiène en attente à l'Ouest des stands de dépotage (3 wagons) E Surpression 60 80 185 370 Rapide 

182 SIMOREP BLEVE d'un wagon de butadiène en attente à l'Ouest des stands de dépotage (3 wagons) E Thermique 190 250 320 - Rapide 

183 SIMOREP UVCE : rupture de la ligne process butadiène  E Surpression 0 0 120 240 Rapide 

184 SIMOREP UVCE : rupture de la ligne process butadiène  E Thermique 105 105 115,5 - Rapide 

185 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réacteur GE603 D surpression 40 62 156 312 Rapide 
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186 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réacteur EE005.1 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

187 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réacteur EE005.2 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

188 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réacteur EE005.3 D surpression 40 62 156 312 Rapide 

189 SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne CD004-1 E surpression - - - - Rapide 

190 SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne CD004-2 E surpression - - - - Rapide 

191 SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne CD015 E surpression 45 57 124 248 Rapide 

192 SIMOREP UVCE : perte de confinement de la colonne CD604 E surpression 37 46 101 202 Rapide 

193 SIMOREP UVCE : rupture guillotine ligne d'alimentation du flash FF001 E surpression 57 72 156 312 Rapide 

194 SIMOREP UVCE : rupture guillotine ligne d'alimentation du flash FF601 E surpression 57 72 156 312 Rapide 

195 SIMOREP UVCE : rupture de la ligne retour 2 colonne butadiène  E surpression 0 0 120 240 Rapide 

196 SIMOREP UVCE : rupture de la ligne retour 2 colonne butadiène  E Thermique 105 105 115,5 - Rapide 

197 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réservoir RG605 E surpression 48 57 145 290 Rapide 

198 SIMOREP UVCE : rupture guillotine du piquage bas du réservoir RG605 E Thermique 215 215 236 0 Rapide 

199 SIMOREP UVCE : rupture de la canalisation enterrée E Surpression 0 0 63 126 Rapide 

200 SIMOREP UVCE : rupture de la canalisation enterrée E Thermique 117 117 129 - Rapide 

201 SIMOREP Explosion de 4  wagons de styrène en attente (U100) au niveau du DD111 E surpression 10 15 37 74 Rapide 
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Annexe 3 : Carte de l’aléa toxique 
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Annexe 4 : Carte de l’aléa thermique (effets thermi ques et transitoires confondus) 
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Annexe 5 : Carte de l’aléa surpression 
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Annexe 6 : Carte des enjeux 
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Annexe 7 : Carte de l’aléa surpression et des enjeu x 
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Annexe 8 : Carte de l’aléa thermique et des enjeux 
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Annexe 9 : Carte de l’aléa toxique et des enjeux 
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Annexe 10 : Pré-zonage brut 
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Annexe 11 : Principe des règles fixées en matière d ’urbanisme, de construction et d’actions 
foncières (guide méthodologique) 
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Annexe 12 : Glossaire technique des risques technol ogiques 
 
 
Aléa :  Probabilité qu'un phénomène accidentel produise en un point donné des effets d'une intensité donnée, au cours d'une période déterminée. 
L'aléa est donc l'expression, pour un type d'accident donné, du couple (Probabilité d'occurrence x Intensité des effets). Il est spatialisé et peut être 
cartographié.  
Attention aux confusions avec : “ Risque ”, “ Danger ”.  
 
 
Cinétique :  Vitesse d'enchaînement des événements constituant une séquence accidentelle, de l'événement initiateur aux conséquences sur les 
éléments vulnérables. La cinétique d’un phénomène dangereux est qualifiée de lente si elle permet la mise en œuvre d’un plan d’urgence assurant la 
mise à l’abri des personnes présentes au sein des zones d’effet de ce phénomène dangereux. Ces personnes ne sont alors pas considérées comme 
étant exposées. La cinétique d’un phénomène dangereux est qualifiée de rapide dans le cas contraire. 
 
 
Eléments vulnérables (ou enjeux) :  Eléments tels que les personnes, les biens ou les différentes composantes de l'environnement susceptibles, du 
fait de l'exposition au danger, de subir, en certaines circonstances, des dommages. Le terme de “ cible ” est parfois utilisé à la place d'élément 
vulnérable. Cette définition est à rapprocher de la notion “ d'intérêt à protéger ” de la législation sur les installations classée (art. L.511-1 du Code de 
l'Environnement). 
 
 
Intensité des effets d'un phénomène dangereux :  Mesure physique de l'intensité du phénomène (thermique, toxique, surpression, projections). Les 
échelles d'évaluation de l'intensité se réfèrent à des seuils d'effets moyens conventionnels sur des types d'éléments vulnérables [ou cibles] tels que “ 
homme ”, “ structures ”. Elles sont définies, pour les installations classées, dans l'arrêté du 29/09/2005. L'intensité ne tient pas compte de l'existence 
ou non de cibles exposées. Elle est cartographiée sous la forme de zones d'effets pour les différents seuils. 
 
 
Périmètre d’exposition aux risques :  correspond uniquement au périmètre réglementé par le PPRT approuvé. 
 
 
Prévention :  Mesures visant à prévenir un risque en réduisant la probabilité d'occurrence d'un phénomène dangereux. 
 
 
Risque :  Possibilité de survenance d'un dommage résultant d'une exposition aux effets d'un phénomène dangereux. Dans le contexte propre au “ 
risque technologique ”, le risque est, pour un accident donné, la combinaison de la probabilité d'occurrence d'un événement redouté/final considéré 
(incident ou accident) et la gravité de ses conséquences sur des éléments vulnérables. 
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Annexe 13 : Plan de zonage réglementaire de prescri ptions  
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Annexe 14 : Plan de zonage réglementaire de recomma ndations  
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